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DISCOURS

L'HONORABLE CHARLES ÏUPPER

l'Orieur^^df^^f'
TUPPER. - J'ai l,nte„tion. U.

aermer, sur la grande question qui divise les deuxpartis poùuques du Canada, mais je dois dire qu'aujourdhm comme auparavant, je n'entends pa discute;la question du bre-échano-p ^f H. i, .
°'^'=""='^

de vue ah^r,,-, I
."""Sf ^' °« la protection au pointae vue abstrait. Je suis prêt à admettre que si la onli^que suivie depuis longtemps et encore aTourd'huf é
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'^<^''^"' parfaitement que bon

ëcnts ae ce grand pays donnent toute leur attenffo..

sérTeuxTf" ™''°'"""^' ^' entretienLnt d^ do t

M. MACKENZIE.-Ecoutez
! écoutez ! !

peufbien"'^-'*^''.^
'^^''''^^- ~ L'honorable députépeut bien dire

: écoutez ! écoutez ! Maïs i'ainera^ »
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* ''™'^"'=' >

de voir dans ]•,„,„ ?! ^''''="°" '3"« ' »" vientevor dans
1 importante circonscription électoral» hla division nord de Yoricshire signifie'quelquelot
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M. MACKI':NZIE.—Cela ne signifie rien.

Sir CHARLES TUPPER. — Quoi, rien ! après

avoir fait de cette question du libre-échange le champ
de bataille sur lequel les deux partis se sont rencontrés,

et après que l'une des plus importantes circonscriptions

électorales du royaume a changé d'avis et s'est pro-

noncée, sans équivoque, en faveur de la protection ! Je
l'ai dit, et je le répète, M. l'Orateur, si je suis prêt à

admettre que le libre-échange est ce qu'il faut pour

l'empire anglais, pour la Grande Bretagne, je dois

déclarer formellement que le Canada, dans sa situation

particulière, ne saurait adopter une autre politique que
celle qui lui est appliquée. Que l'on étudie M. l'Orateur,

la position du Canada, avec sa faible population de
quatre ou cinq millions, et' sa situation géographique,

aux côtés d'une nation de cinquante millions, et il n'y

aperson" pii ne finira par se convaincre que la politique

fiscale du Canada doit être sérieusement influencée par

celle de nos voisins. Je crois qu'il serait sage de suivre

l'opinion de Carlyle, d'étudier l'histoire, qui est la philo-

sophie enseignée par l'expérience, et, partant de cet

axiome remarquable, de nous demander ce que quatorze

ans d'expérience sous ce rapport nous ont appris, à

quelles conclusions nous en sommes arrivés après les

essais faits par les deux partis politiques de ce pays

depuis une quinzaine d'années. Il est bien connu, M.
l'Orateur, que le parti qui jouit maintenant de la con-

fiance populaire, a toujours prêché la nécessité de pro-

téger nos industries.

UN DÉPUTÉ.—Oh ! !

Sir CHARLES TUPPER.—Un honorable député

de la gauche révoque en doute mon assertion, mais je

crois pouvoir lui démontrer que le tarif si peu élevé de
I ^6^, mis en force par le parti qui est aujourd'hui au

pouvoir, était un tarif protecteur répondant part iitcment

aux besoins du jour, On dira que le tarif a été abaissé

1 ,
'
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en 1866. Et pourquoi l'a-t-il été ? Parce que, à cette
époque, avant la confédération, il suffisait à donner aux
industries canadiennes toute la protection dont elles
avaient besoin. Chacun sait, M. l'Orateur, que la grande
guerre américaine qui a duré de 1861 à 1865, a telle-
ment désorganisé le travail aux Etats-Unis que, pendant
plusieurs années, nos industries s'en sont ressenties et ont
été protégées aussi bien que par le tarif actuel. Mon
honorable interrupteur sait fort bien que tout en abais-
sant le tarif durant sa première session après l'union
des provinces, le parlement canadien a cherché les
moyens de protéger et de développer nos industries
nationales, et qu'il a adopté des mesures dans ce sens.
Qu'on parcoure la liste des articles admis en franchise,
et l'on verra que le gouvernement cherchait alors, plus
qu'il ne l'a fait depuis, à favoriser la libre introduction
dans le pays des articles que nous consommions ou qui
devaient être employés dans nos manufactures. Si l'on
prend, par exemple, la grande industrie de la construc-
tion des navire.s, on verra que le gouvernement d'alors
cherchait à l'er-ourager en admettant en franchi.se dans
le pays tous les articles dont elle se sert. Puis, non con-
tent de cela, et dans le but de favoriser la vente de ces
navires, le gouvernement s'est chargé d'acquitter les
droits qui pesaient encore sur eux. Il en a été de même
de toutes les autres industries ; on a pris tous les moyens
possibles pour les protéger. Prenons les machines pour
exemple. Nous n'avions pas alors d'ateliers pour les
fabriquer, et elles étaient comparativ^ement rares dans le
pays. Èh ! bien, la politique du premier parlement, le
premier tarif adopté, a permis l'introduction en fran-
chise de tous les articles de mécanique que nous ne pou-
vions fabriquer ici, et cela afin d'encourager l'industrie
chez nous.

Passons, M. l'Orateur, aux pêcheries, certainement
l'une de nos industries les plus importantes, des plus
considérables. Que ne fit-on pas pour elle > Chacun sait, -

d'abord, que l'abrogation du traité de réciprocité venait



de fermer à nos pêcheurs le marché américain. Le gou-
vernement canadien résolut de protéger ceux-ci et
d'empêcher les américains de pêcher dans leurs eaux

;

il leur donna toute la protection possible. On se rap-
pelle les efforts de l'opposition pour ridiculiser ce que
nous faisions, on se souvient de toutes les charges que
M. Mitchell eut à subir à propos de sa flotte, destinée
cependant à protéger cette industrie. Non-seulement
nous eûmes une flotte, mais nous imposâmes un droit
de 50 centins par tonneau sur tous les navires américains
venant pêcher dans les eaux canadiennes, et quand nous
nous aperçûmes que ce droit n'était pas assez fort, nous
rélevâmes à $2.00 par tonneau. Quand les Etats-Unis se
furent convaincus que nous étions bien déterminés à
protéger les droits de pêche incontestables de nos
nationaux, ils jugèrent qu'il fallait régler la ques-
tion au moyen d'un traité. Or, M. l'Orateur, personne
n'ignore que non-seulement le traité de Washington a
eu pour effet de rouvrir le marché des Etats-Unis à nos
pêcheurs, grâce toujours à notre politique de protec-
tion, mais aussi qu'il y fut stipulé que l'on prendrait les
moyens de déterminer la somme à être payée par le
gouvernement américain pour l'usage de nos pêcheries.
Toutes les personnes qui assistaient alors aux séances
de cette Chambre se rappellent les sarcasmes et les
injures que l'opposition nous lança à ce sujet ; on
nous assura que nous n'obtiendrions rien. Cependant,
résultat du traité de Washington, fruit des efforts de
ceux qui étaient alors comme aujourd'hui au pouvoir et
qui voulaient protéger nos pêcheries, nous avons obtenu
par arbitrage une compensation de quatre millions et
demi de dollars. Cela permet aujourd'hui à mon hono-
rable ami, le ministre des finances, toujours désireux de
protéger la grande, l'importante industrie de la pêche,
de demander à cette chambre d'accorder une prime'
annuelle de $150,000 aux pêcheurs dont les domai-
nes de pêche ont été jusqu'.à un certain point cédés
par le traité de Washington aux pêcheurs étran-



gers. Si je mentionne tout cela, c'est afin de démon-
trer que nous sommes animés du même esprit publicqu en 1 867 lors de la formation du premier^^ouverne-
ment fédéral dont nous avons toujours, suivi Utrad-
tiens jusqu'à ce jour.

La gauche se souvient aussi, M. l'Orateur, que nousavons tenté de très sérieux efforts pour protéger effica-ment es grandes industries du charbon et de la^rricul-
ture. On se rappelle que le premier gouvernement fédéralproposa de taxer le charbon importé des Etats-Unisams. q.e les grains et les céréales nous venant de larépublique voisine, que cette politique ne dura qu'un an
et que nous dûmes céder à l'opposition de la gauche etde quelques-uns de nos amis qui. j'ai du plaisir à le diresont aujourdhui m^ieux renseignés sur ce point qu'ils ne
1 étaient alors.

^

M^ l'Orateur, personne n'ignore que jai toujours
ete. depuis ma première entrée dans cette Chambrejusqu aujourd'hui, en faveur de l'imposition d'un droiîsur le charbon étranger. Même au seul point de vue durevenu, je n ai jamais compris et je ne comprends pasencore pourquoi le charbon serait plutôt ^4mpté dedroits que nimportequel article mention... au tarifLa gauche nous combat sur ce point, l'ex-ministre
des finances trouve odieuse la taxe sur le charbon, et
1
honorable chef de l'opposition dit ici comme aili;urs

2"^
?."?i^''^

"^ ^^^°"'^ ^"'""e section du pays Ehbien, M. l'Orateur, je ne puis pas découvrir en^oi eU

"calef o''.
'? ^"°' '"' "^ P^°^^^^ ^"^ ^^^ -^-^tries

locales. Qu est-ce qui peut rendre cet impôt odieux '

Comment, les députés de la gauche prétendent que 'lecharbon est un article de première nécessité ! Et cepen-dant dans le tarif qu'ils ont fait et maintenu, un .^randnombre d'autres articles tout aussi nécessaires à l'enTe
tien d'une famille, étaient frappés de droits.

Dansce oavs oùle''i'"'>i3f '•'•f 1-;
^ -.^-. v.u.c^.,:?riatuotrij^uurcux, iescoiikires es

chaussures et leshabits detoutesorte son, d'absolue néces-
site. Personne n est libre en ce pays de porter ou de ne



pas porter ces articles, car ils sont indispensables ;cepcn
dant les honorables députés de la ^^auche n'ont

jamais prétendu que ces effets devaient être exemptés
de droits par la raison qu'ils étaient d'absolue nécessité.

Ces mêmes députés n'ignorent pas non plus que Diuile
de charbon est tout aussi nécessaire que le charbon, au
Canada, et néamoins quelle a été leur politique à ce
sujet ? Mon honorable ami de Stanstead, M. Colby—^je

demande pardon de le nommer—appuyé par tous les

députés conservateurs qu'il y avait alors dans la Cham-
bre des Communes, a combattu pendant deux années
pour faire baisser le droit sur l'huile de charbon à un
chiffre au-dessous de 150 pour cent. M. le ministre des
finances, sous le gouvernement précédent, si empresé
aujourd'hui à faire dégrever les articles de première
nécessité, persistait alors à maintenir cette taxe odieuse
de 150 pour cent sur l'huile de charbon, et ne se décida
à la réduire que lorsqu'il fut poussé au pied du mur, et

qu'il s'aperçut que l'opinion publique se déclarait en
faveur de ses adversaires. Est ce que la taxe sur l'huile

de charbon pesait également sur tout le pays ? Je
demanderai à l'honorable chef de l'opposition si cette

taxe ne favorisait pas une partie du pays au détriment
des autres. On ne trouve pas de mine d'huile de charbon
en dehors de la province de l'Ontario.

Si le droit sur le pétrole en favorisait la production,

l'Ontario en bénéficiait, car cette province produit seule au
Canada l'huile minérale. On ne qualifiait pas cependant
cette taxe d'odieuse ; on ne disait pa.s non plus, qu'elle

était en faveur d'une partie du pays, parceque l'huile était

un produit de l'Ontario ; mais les honorables députés de la

gauche se prétendent le droit, aujourd'hui, de porter ce

jugement, à propos de la taxe sur le charbon produit
dans la Nouvelle-Ecosse, eux qui se sont toujours opposés
à une réduction légitime de la taxe sur l'huile minérale,

taxe non seulement aussi odieuse mais tout aussi en
laveur d une partie uu pays au detrinient des autres que
la taxe sur le charbon, mais quatre fois plus considérable



que cette dernière, comme les honorables députés le
savent. J'affirme aussi que les députés de la gauche
n'ont jamais pu expliquer, en Chambre ou devant le
pays, pourquoi une taxe ne devrait pas être imposée sur
le charbon comme sur les autres articles de consomma-
tion {générale.

J'ajouterai, comme nouvelle preuve de notre désir
de favoriser et de protéger les industries du pays
(lue, entre 1867 et 1S73, lorsque nous constatâmes
que notre revenu était plus que suffisant pour subvenir
aux besoins du pays, nous avons enlevé les droits sur le
thé et sur le café, et nous avons agi ainsi uniquement
dans les intérêts des industries du pays, parceque
nous réduisions d'autant le coût de la vie, et facili-
tions beaucoup le fonctionnement et l'avancement
des industries. Malheureusement pour le pays, M.
l'Orateur, les honorables députés de la gauche arri-
vèrent au pouvoir, non pas en vertu du consentement
exprimé par le pays et par les électeurs mêmes, lorsque
les questions politiques leur furent soumises, non

; parce
que lors des élections générales en 1872, la politique
qui, jusqu'alors avait fait la prospérité du pays, avait
été entièrement approuvée par le peuple appelé à voter.
Le dernier gouvernement n'exposa pas sa politique à
l'approbation •• à la désapprobation du peuple ; non.
il adopta un mode d'action très en faveur chez ces
messieurs—l'intrigue ^-il préféra jouer de ruse pour
obtenir le pouvoir. Je dis, M. l'Orateur, que ce fut une
heure malheureuse pour le Canada, et je n'ai pas besoin
de rappeler à cette Chambre que du jour où la dernière
administration s'empara des banquettes ministérielles
jusqu'au jour où elle fut chassée de la [position qu'elle
s'était montrée incapable de remplir, les intérêts du
Canada ont été mal sauvegardés. Ce gouvernement
en arrivant au pouvoir trouva un revenu surabon-
dant

: le commerce, les affaires v± les productions du
pays n'avaient jamais été aussi considérables, et il est
mutile de dire à cette chambre, M. l'Orateur, quel a



8

été le triste résultat des cinq années, pendant lès-
cruelles nos adversaires échangèrent la politique pro-
tcctionniste. qui avait été la politique du Canada, jusqu'à
ce jour, contre une politiciue appelé.- libre-échangiste, au
moins aussi libre-échangiste qu'ils purent la faire. Nos
;idvcrsaires politiques, M. l'Orateur, ont dit en plus
d'une occasion—je ne crois pas néanmoins que la ques-
tion soit bien importante—que mon honorable ami. le
ministre des finances et moi-même ainsi que d'autres
députés de la droite aujourd'hui, étions autrefois des
libre-échangistes. Ils ont aussi. M. l'Orateur, affirmé en
plusieurs occasions devant les é ecteurs, et quelquefois
dans cette chambre, qu'autrefois, mon honorable ami et
moi différions d'opinion au sujet de la politique fiscale
du pays. Je prétend.s. M. l'Orateur, que l'histoire du
pas.sé prouve le contraire. Je n'hésite pas à dire que,
lorsque je faisai.s partie du gouvernement de la Nouvelle-
]':co.sse. et lorsque j'avais l'honneur d'occuper une place
tlans la législature de cette province, j'étais un libre-
échangiste. Et pourquoi.' Parcequ'il était ab.soIumcnt
impossible à une population de 400,000 âmes, située

'

comme elle l'était, sans aucuns moyens d'obtenir de
marché en dehors des limites de notre province, même
dans le Canada, de ne pas adopter une politique libre-
échangiste.

Mais, M. l'Orateur, ces honorables députés ne con-
naissent pas beaucoup les discussions du passé, s'ils ne
savent pas que mon collègue et moi avons affirmé éner-
giquement et clairement, lui dans la législature du Nou-
veau-Brunswick, moi dans celle de la Nouvelle-Ecosse
l'avantage d'unir nos provinces à la confédération, et
qu'une des principales raisons que nous donnions' en
faveur de ce changement, c'est que nous pourrions
établir une politique qui favoriserait les industries de
notre pays, ce qui autrement, était impossible.

M. l'Orateur, lorsque le traité de réciprocité fut
aboh par les Etats-Unis, je demandai à la législature de
la ^ûtivd'.--:-. casse, cumme cliefd;! -ouvernement alors
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de rétablir toui le« droits qui existaient avant l'opéra-

tion du traité, droit* que nous avions cessé d'imposer
pendant' l'existence de ce traité. Kt, M. l'Orateur,

comme je l'ai dit, j'ai fait voir à tnrs compatriotes en
plusieurs circonstances, que bien que la nature eût donné
à la Nouvelle-Ecosse de grandes ressources naturelles.,

ressources qui avaient fait surgir dans d'autres pays de
grandes et prospères industries manufacturières, nous ne
pouvions espérer obtenir un résultat semblable, à moins
que nous ne fissions partie de la grande confédération
qui donnerait aux différentes provinces un marché consi-

dérable pour leurs produits et favoriserait ainsi les indi's-

trics. On me dit, M. l'Orateur, que les remarques que
j'ai faites à l'occasion de l'introduction du tarif par le

ministre des finances précédent, prouvent que j'étais un
libre-échangiste à tous crins. Eh bien, M. l'Orateur,

tout ce que je puis dire en réponse, c'est que si les

honorables députés de la gauche examinent les colon-
nes du Globe, ils trouveront que j'ai attaqué ce tarif

parce qu'il abolissait la protection, cette protection
efficace donnée par le tarif précédent aux industries

canadiennes.

Ces honorables messieurs constateront que, dans cette

occasion, j'engageai la lutte contre l'ex-ministrt des finan-

ces sur la question du projet d'une imposition de droits

sur les articles entrant dans la construction des navires
;

je me suis exprimé ainsi :
•• Voici une grande industrie

canadienne. Elle se trouve dais une position qui
ne lui permet pas de supporter aucun remaniement
de tarif, et cependant je vois qu'un de vos premiers
actes est de faire disparaître la protection dont elle

a joui, grâce à l'admission en franchise des articles

qui entrent dans la construction des navires, qui
sont importés en ce pays," Et je me trouvai en mesure
d'engager la lutte avec tant d'acharnement, dans cette
occasion, avec l'aide de mes amis de la droite de la

.son tarif, de le remanier et de le rendre moins nuisible
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qu'il était auparavant. J'ai dit dans ce débat à l'hono-
rable monsieur—comme on peut s'en rendre compte
par le rapport que j'ai cité.-qu'il attaquait les indus,
tries du Canada en imposant un droit sur les machines
importées dans ce pays, et cela tandis qu'il ne donnait
pas une protection correspondante aux fabricants qui
les faisaient venir au Canada, de sorte que. du com-
mencement à la fin, j'ai soutenu que l'honorable député
portait, jDar son tarif, un coup fatal à nos industries, et j'ai
défendu la politiquequi favorisait les industriesdu Canada
autant qu'il éta-'t en mon pouvoir de le faire en cette occa-
sion. Mais l'honorable monsieur a réussi,et quel a été son
premier mouvement.' Le chef de l'opposition a dit à Co-
bourg que ce qu'ils se proposaient de faire était d'encou-
rager les industries en enlevant les droits sur les articles
entrant dans la consommation des manufactures et en
augmentant la liste des articles en franchise. Mais qu'a
fait le gouvernement dont l'honorable monsieur et l'e.v-
ministre des Finances étaient membres, lorsqu'il était au
pouvoir ? A-t-il encouragé les industries du Canada en
enlevant les droits sur les objets que j'ai mentionnés ou
en augmentant la liste des articles en franchise.' Il n'en
a pas été ainsi. Loin de là, il a porté un coup fatal au.x
industries du Canada en imposant des droits sur un
grand nombre d'articles entrant dans la consommation
des manufactures de ce pays, en les rayant de la liste
de franchise et en les soumettant à des droits. Il m'est
mutile de rappeler qu'un autre acte des honorables Mes-
sieurs, accompli dans le même sens, a été l'imposition,
a nouveau, de droits sur le thé et le café. Ces honora-
bles Messieurs professaient.—et ils y sont portés lorsqu'il
nest pas en leur pouvoir de régler la question.—un
profond intérêt pour le pauvre

; mais qui de nous ne se
rappelle que lorsqu'ils ont soumis une loi pour imposer
des droits sur le thé et le café, ils se sont réunis en uti
groupe compact et ont repoussé la résolution de mon,
honorable ami qui représentait et représente encore-
Montréal, et cela dans le but de remanier les droits de
manière à faire retomber la taxe sur le pauvre.
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Grâce à leur tarif, le riche qui peut boire du thé à QO'

centins ou $i la livre, n'avait pas à contribuer davantage
au revenu que le pauvre qui ne peut faire usage que de
thé à 25 centins la livre. Alors ces Messieurs étaient

sourds aux réclamations du pauvre et fermaient les

yeux sur sa misère, et ils ont refusé de voter en faveur

de la résolution qui aurait modifié l'injustice du tarif,

dont le but était de faire peser un droit élevé sur le thé

et le café. Ils ont donc imposé des taxes sur les articles

qui se trouvaient sur la liste de franchise et ont soumis
les industries du pays à des exactions. Et ou moment
même où tout ch ^eait, où tout était changé, les députés
de la gauche oiu établi dés droits sur l'industrie de la

construction des navires et ont fait peser des impôts sur

la majeure partie de nctre population industrielle, en

mettant des droits sur le thé et le café
; et ils ont

supprimé la protection dont jouissait le commerce de
thé du Canada, en faisant disparaître le droit différen-

tiel qui avait permis jusque là de faire ce commerce
au Canada. Tout ce que ces honorables messieur-

ont pu s'ingénier pour faire de Boston et de New-York
les capitales commerciales du Canada, ils l'ont fait,

et quel en a été le résultat ? Le résultat que j'ai déjà

mentionné, c'est-à-dire que pendant les cinq années que
ces honorables messieurs sont restés au pouvoir, ils ont
adopté cette politique qui retranchait la protection aux
instrustriés canadiennes

; ils ont rendu le pauvre plus

pauvre encore et mis le pays dans une situation que
tout Canadien, à quelque parti qu'il appartienne, a
déploré sincèrement, et que tout canadien possédant le

sentiment du patriotisme ne peut désirer voir reparaître

dans le pays.

J'ai pris la défense du droit sur le charbon, lorsque

nous étions au pouvoir en dernier lieu. Nous avons
maintenu ce principe aussi longtemps qu'il nous a été

possible de le faire, et lorsque nous sommes revenus au

pouvoir, nous avons repris la politique que nous avions

adoptée dès le principe ;—celle qui consiste à protéger

/.
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les manufactures Nous y sommes revenus, nous avons
hautement proclamé,^ comme nous l'avions fait lesannées précédentes, que nous suivions un principe juste
lorsque nous démontrions à la clxambre l'importance

Zft
^";.,.^^^^^^'',,d^"^ l''"t<.<rét du pays, de cl^anger

cette politique. Nous avons fait tout ce que deshommes se trouvant en minorité pouvaient raisonnable-
ment faire pour les engagfer à adopter une politique
qui, nous avions lieu de le croire, devait réussir à modi-
fier la situation financière du pays. J'avais cité à
maintes reprises, l'e.xemple de la grande république
voisine, qui a adopte une politique tendant à proté-er
et encourager les manufactures du pays, et qui a "eupour résultat de l'arracher aux conséquences désas-
trcuses de sa grande guerre civile. Malheureusement jepar ais u des sourds. Ayant i^eçu du peuple la missionde traiter la grande question de la politique financièredu pays.—ayant déclaré ouvertement quelle était la poli-
tique qui nous guidait et qui continuerait à nous inspirer
SI le pouvoir nous était confié de nouveau,-le résultatde notre appel au peuple fut la sanction du programme
que nous avions adopté ici et que nous nous étionsengages a mettre en pratique si nous arrivions de nou-veau au pouvoir Nous avons de nouveau imposé un
droit sur le charbon,-ce droit odieu.x que les honora-
bles membres de la gauche avaient réussi à faire dispa-
raître, mais qui peut être défendu comme question de
revenu, avec autant de succès que toute autre question
ains, que je l'ai démontré ici. Mon honorable ami le
ministre des Finances, a traité cette question et a dit que

Unir <",
°'' '"' '" '^^''''°" ^'^'' P'^y^' P^»- 1^« Etats-Un.

,
cest la peut-être la seule partie de son discours

sur la'juelle je me sentirais porté à différer d'opinion
avec lu,. D'un autre côté, l'ex-ministre des Finances a
cité dernièrement un discours de mon collègue le Prési-den du Sénat, sur la question de l'imposition du droit
sur Je charbon et ie eii^ v-^ri'-'*- ^ ••%"

•' ' l'^naxLciucnc qu li y a uuekiues
»n„ces l'honor.ble monsieur et un certain nom'bL
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d'autres membres du parti conservateur ne professaient
pas sur cette question une opinion aussi avancée qu'au-
jourd'hui. Je suis heureux toutefois que l'honorable
monsieur ait fait cette citation à l'appui de l'argument
qu'il croyait sans réplique et qu'il a avancée au sujet de
cette question. Dans un instant, tontefois, je l'inviterai

à accepter avec la même déférence, les opinions du
Président du Sénat sur un autre point que je déve-
lopperai.

^

Me trouvant à Pictou, j'ai fait un discours auquel
l'hon. monsieur a bien voulu faire allusion. Suivant lui,

j'ai déclaré que nous avions imposé sur le charbon un
droit qui pèse principalement sur les 1,500,000 habitants
de l'Ontario, Mon adversaire nia le droit d'imposer une
taxe pesant plus sur une partie du pays que sur l'autre,
mais j'ai cité un précédent de l'ex-ministre des Finances
qui avait défendu et maintenu une taxe de ce genre.
J'ai fait remarquer que l'honorable monsieur avait
imposé sur le pétrole,—article qui n'était fourni que
par l'Ontario,—un droit de i 50 pour cent, que les autres
provinces payaient en grande partie. De plus, des droits
furent imposés sur les navires des Province Maritimes
dont la capacité est de 100,000 tonneaux, qui auraient
produit une somme de $100,000 en vertu du tarif de
ce monsieur.

Tandis que la population de 600,000 habitants des
provinces maritimes aurait eu à verser $100,000 au
revenu, d'après le tarif de l'honorable monsieur,
on ne demandait en vertu de ce remaniement de
droits, à celle de l'Ontario qui est de 1,500,000
habitants, qu'une contribution d'un peu plus de $7,000.
Mais cela n'a pas empêché l'honorable monsieur de
s'engager plus avant dans la même voie. Il ne voyait
aucune objection à l'adoption d'une taxe n'affectant
qu'une partie du pays, pourvu qu'elle tombât à la
charge des provinces maritimes, disant, de fait, que si

de tels droits n'étaient pas payés dans l'Ontario, l'ar-

rangement était parfait. Mais, en vertu de notre poli-
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tique, nous avons pourvu à la protection légitime de
toutes les industries des différentes provinces, et tandis
que les honorables députés de la gauche demandent
l'imposition de taxes sur des matières dans lesquelles
l'Ontario se trouve plus spécialement intéressé, il existe
un autre cas dans lequel, de leur propre aveu, la taxe
n'est pas payée par eux, mais par les provinces mari-
times ;—elle n'est certainement pas versée par la popu~
lation de l'Ontario. Maintenant nous maintenons un
principe,—je l'ai défendu du jour où j'ai occupé un
siège dans ce parlement et je n'ai jamais cessé de le
soutenir. Je défie toute personne qui a suivi dans le
journal le Mai/ la discussion de cette question qui a
employé les trois ou quatre derniers mois,—toute per-
iicnne, dis-je, qui a pesé sans parti pris et sans passion
les arguments publiés dans ce journal, qui a apporté
à l'étude de cette question un grand esprit de jus-
tice et de droiture,—de tirer d'autre conclusion que
celle que la taxe du charbon, tout en étant payée
dans l'Ontario, n'est pas versée par la population
de cette province. J'irai jusqu'à dire que j'ai des
raisons suffisantes pour déclarer que l'imposition d'un
droit sur le charbon n'a pas coûté un centin à la
population soit de l'Ontario, soit des autres provinces
du Canada. C'est là ce que je maintiens, et je saurai
démontrer à la chambre, que loin d'augmenter le prix
du charbon, dans la province de l'Ontario, le droit n'a fait
que le diminuer. Du moment où ce droit a été établi,
jusqu'aujourd'hui, j'ai soutenu que les Canadiens avaient
a payer sur cet article une imposition plus faible qu'au-
paravant. Sur ce point je diffère quelque peu d'opinion
avec mon honorable ami le ministre des Finances, qui
semble supposer que ce droit peut étrs payé moitié par
les Etats-Unis, moitié par l'Ontario. Je suis convaincu
que mon bor.orable ami n'a pas accordé à cette partie
de la question une attention aussi sérieuse et aussi sou-
tenue que celle que j'ai cru de mon devoir d'y apporter,
car il aurait partagé l'opinion que je n'hésite pas main-
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tenant à émettre : c'est que l'imposition du droit n'a
rien coûté à la population du pays, mais que c'est le

contraire qui s'est produit.

Maintenant, M. l'Orateur, je maintiens en premier
lieu que le prix du charbon des Etats-Unis est fixé et

gouverné par la concurrence qu'il a à rencontrer. Il

n'est pas un membre de cette Chambre qui ne sache,
par l'expérience pratique de tous les jours, que le tarif de
transport d'un chemin de fer change avec les différentes
saisons de l'année, et qu'il est réglé et gouverné par le

degré de concurrence qu'il a à rencontrer. Si vous diri-

gez du fret sur un 'point où il y a concurrence, si vous
le transportez à un port ouvert où vous avez à lutter
avec la navigation, vous abaissez le tarif dans le but de
vous assurer des affaires que vous perdriez autrement.
Si le chemin de fer transporte du fret dans une partie
de l'intérieur du pays où cette concurrence n'existe pas,
vous pouvez imposer le tarif auquel vous croyez avoir
justement droit. Je maintiens donc qu'une étude attentive
de cette question, si on l'envisage à la lumière de l'expé-
rience, qui est, comme je l'ai dit auparavant, l'épreuve à
laquelle je veux la soumettre, amènera la chambre—^je le

c.
3 volontiers, pour la droite de cette assemblée, parce que

notre conviction est clairement et parfaitement établie, et,

à contre- cœur, en pariant des honorables députés qui siè-

gent à la gauche,—à adopter la conclusion à laquelle je
suis arrivé. Du moment où le droit fut impose sur le char-
bon entrant dans l'Ontario, naquit la concurrence, parce
que les Américains se trouvaient menacés de voir leur
charbon remplacé par celui de la Nouvelle-Ecosse.
L'honorable député de Lambton semblait supposer,
l'autre soir, que toute la question consistait à établir si

nous avions réussi à déplacer le commerce du charbon.
Il n'est aucunement nécessaire au succès de notre poli-
tique de déplacer ce commerce.

M. MACKENZIE.—Rien n'est nécessaire.

SIR CHARLES TUTPER.—Si l'honorable mon-



r

(

16

sieur voulait examiner la question un peu plus atten-
tivement. .1 se convaincrait que. pourvu qu'on stimule
la production, pourvu que l'on réussisse à donner du
travail aux mineurs et de l'emploi aux douze ou quinze
millions de capitaux placés dans les opérations minières
de ce pays, il est peu important de savoir où se con-somme le charbon, pourvu que la consommation aug-

"Jf"*% J^,
'^°'' ^''^' ^ ^"^ '"J^^' q^'aP'-ès un examen

atteritif de la question, il a été prouvé qu'il n'y avait
pas de charbon supérieur à celui de la Nouvelle-Ecosse
Lorsque mon honorable ami, le représentant de London
était ministre des travaux publics de la province de l'On-
tario, son département a ordonné un analyse sérieuse
et approfondie pour établir la valeur comparative des
différentes espèces de charbon bitumineux. Le résultat
de I analyse fut que le charbon le moins dispendieux
que

1
on pouvait employer pour le chauffage des édifices

pubhcs, dans la ville de Toronto, était sans contredit
ceim de la Nouvelle-Ecosse. Il est un fait bien connu
quoique je ne le considère pas comme essentiel à mon
argumentation, c'est que, sous l'influence de ce tarif
environ 284,000 tonnes de plus ont été expédiées dans
les provinces supérieures. Avant cela, il s'expédiait
une quantité considérable de charbon, mais ce résultat
comme je l'ai déjà dit, pouvait s'obtenir sans l'expédier
aucunement dans l'Ontario.

Je cite maintenant les rapports du commerce, relatifs
a la consommation domestique, qui montrent quelles
ont été les importations d'anthracite des Etats-Unis
dans les différentes provinces, et son prix moyen par
tonne. Qu'établissent ces tableaux .? ils établissent
que dans l'Ontario, en 1877, il y a eu une importation
de 261.895 tonnes, coûtant $1.163,944, soit $3.45 par
tonne. C'était avant l'imposition d'aucun droit. En
1S7S, l'importation a été de 266,434 tonnes, coûtant
$i,i02,Si6-. eu $3.80 par tonne. En iSSo, l'importa-
tion a été de 33 5.794 tonne.s, coûtant $1,022,055.
soit $3,04 paiftonne. En 1881, l'importation a été de



3S7»524 tonnes, coûtant $1.522,375, ou $4.25 par
tonne. De sorte que jusqu'à ce jour, le coût de l'authra-
cite par tonne, dans la ville de Toronto, n'a jamais
atteint le prix auquel se vendait cet article, avant l'im-
position d'un sou de droit. Dans Québec, en 1877,
on a importé 1

1 7, 1 24 tonnes de charbon coûtant $468,-
759 ou $4 par tonne. Il faut remarquer que, bien que
Québec se trouve plus éloigné du lieu de la production, il

y existait une forte concurrence dont le résultat s'est fait
sentir

;
ainsi, au lieu de payer le charbon à Québec

$4.45 la tonne, comme à Toronto, on ne le payait que
$4; en 1878, $3,15 ; en 1880 $2.65, lorsque le droit
de cinquante centins fut imposé; et, en 1881, $3.77.
Dans la Nouvelle-Ecosse, la concurrence était encore plus
forte, et la distance plus grande aussi. Les mines de
charbon anthracite de la Pensylvanie sont comme on
le sait, beaucoup plus éloignées de cette province
que des autres, ce qui n'empêchait pas qu'à la Nou-
velle-Ecosse, le prix du charbon anthracite fût beau-
coup plus bas que dans les provinces de l'Ontario
et de Québec, qui sont toutes les deux beaucoup plus
rapprochées du centre de production. En 1877, l'im-
portation a été de 11,887 tonnes, coûtant $44,560 ou
$3.74 par tonne

; en 1878, le coût moyen a été de
$2.93 par tonne; en 1880, de $2.58; en 1881, de
$370. Dans le Nouveau-Brunswick le coût en était de
$4.00 par tQnne, comme à Québec, en 1877 ; de $3.46
en 1878

;
de $2.81 en 1880, lorsque le droit fut fmposé,

et de $3.70 en 1881. Il ressort de cela un fait claire-
ment établi, c'est que du moment que ce tarif fut établi
les commerçants qui expédiaient leur charbon à Toronto
ou à Québec, ont placé ces villes dans une catégorie
différente de celle qu'elles occupaient auparavant, en
ont fait des centres de concurrence, et ont réduit le prix
du charbon d'un montant plus fort que celui du droit
imposé. Il est impossible pour tout esprit impartial de
ne pas convenir que l'imposition d'un drSit de 50 centins
non-seulement n'a pas augmenté le prix du charbon'

2
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mais encore en a abaisse le coût pour le consommateur
de l'Ontario. Voici le tableau où j'ai puisé mes cita-
tions :

Province. Aunée. Tonn Cil.

261,895
266,434
335,794
357,524

Cofit loin'.
Coût

par tonae.

Ontario 1877
1878
1880
1881

; 1,163,944

1,022,816

1,022,055

1,522,375

$
4 45
3 85
3 04
4 25

Québec 1877
1-78

1880
1881

117,124
105,384
142,239
161,449

468,759
333,836
378,150
608,8i3;

4 00
3 15
2 65
3 77

Nouvelle-Ecosse 1877
1878
1880
1881

11,877
10,592

12,i>13

15,969

44,560
31,169
32,467
54,661

3 74
2 93
2 58
3 70

Non veau-Bru iisvviok 877 i

1878
1880
1881

2 3,2 2 S

21.240

24,232

28,243

92,823

73,555
68,095
104,807

4 00

3 46
2 81

3 70

Il est donc évident que le coût du charbon, en i88o,
a été moindre qu'en 1878; la première année men-
tionnée est celle qui a suivi l'imposition du droit, tt la
seconde est celle qui l'a immédiatement précédée. Ainsi
donc, voilà un fait établi

; en d'autres termes, il y a eu
une bai.sse sur le pri.\ du charbon facturé aux commer-
çants canadieiKs, immédiatement après l'adoption de la
politique nationale, de même que le Grand-Tronc élève
son tarif quand la navin;ation du St-Laurcnt est fermée'
et l'abaisse quand elle est ouverte, uniquement parce
que dans un cas il a à lutter avec la concurrence, et que
dans l'autre elle n'existe pas. Le charbon bitumineux a
subi la même règle, et les Etats-Unis ont cessé presque
complètement d'en envoyer au Canada. l'Ontario excepté,
où les prix de facture, d'après les rapports des douanes,
accusent une moyenne de $3.83 par tonne pour 1881
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contre $3.67 pour 1877. Cela démontre que les pro-
priétaires de mines de charbon des Etats-Unis redou-
taient moins la concurrence de la Nouvelle-Ecosse,
ayant constaté qu'elle ne faisait pas des envois aussi
considérables qu'ils le croyaient, et ils ont en consé-
quence élevé leurs prix. Je crois avoir démontré que le

prix du charbon varie aux Etats-Unis selon le degré de'
concurrence qu'ils ont à rencontrer de la part de la

Nouvelle-Ecosse et de l'Angleterre ; s'il n'en était
pas ainsi, on n'enverrait pas le charbon à Québec à un
prix moins élevé, vu que cette ville se trouve à une
plus grande distance que Toronto des houillières de la

Pensylvanie. A Boston, port de mer des Etats-Unis,
le prix du charbon est de $6.50. A Chicago, qui se
trouve dans l'intérieur, de $8.50. Comment les hono-
rables députés de la gauche expliquent-ils ce fait ? Le
prix du transport, p«ur Boston et Chicago, est le même.
J'ai entre les mains une revue périodique publiée à
New-York, le Coal, et si les honorables députés veulent
vérifier le fait que j'avance, ils verront que le tarif de
transport à Boston et à Chicago est le même,—$2 dans
chaque cas,—cependant le charbon coûte $6.50 dans la

première ville et $8.50 dans la seconde, ce qui prouve
que les marchands de charbon fixent leurs prix suivant
le degré de concurrence qu'ils ont à rencontrer. A Chi-
cago, la concurrence du charbon anglais et de celui de
la Nouvelle-Ecosse n'existe pas, par conséquent le prix
est aussi élevé que les marchands peuvent le fixer ; ce
qui prouve, comme je l'ai dit, que la question de con-
currence ou d'absence de concurrence affecte le prix du
charbon. Les renseignements que j'ai donnés relative-
ment au tarif du fret pour Boston me sont fournis par
la revue commerciale du Herald de Boston, et par une
publication périodique de New-York, le Coal, portant la

date du 2 5 janvier. L'exportation à Boston du charbon
de la Nouvelle-Ecosse et de l'Angleterre a été. en 1880,
de 54,781 tonnes. En 1881, elle a été un peu plus
forte, et durant cette année, la plus grande partie du

I i|
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charbon importé venait de la Nouvelle-Ecosse, car lespropnéta.res des mines du Cap Breton l'avaient i^trodu^t
sur le marché à $3.50 la tonne. Chicago n'a reçu decharbon que des houillères de la Pensylvanie 'celaétabh, je pense que la Chambre en arrivera facilementA la conclusion que les différents ports du Canada, etde

1
Ontano en particulier, ont été, par la raisondu d oiimposé, rayés par les propriétaires des mines de la Pcn-

sylvan.e, de la liste des endroits où il n'existait pas deconcurrence pour être placés au nombre des viUes ou
1 y avait a lutter contre la compétition. La preuve decela repose dans le fait qu'à Boston, en i88r. le prixdu gros pour les commerçants de charbon était de $4 .q

.la tonne et que dans la même année, à Toronto lemême charbon coûtait également $4.20. J'ai puisé mes
^nse^nements à ce sujet dans l'irticle comm c al duHerald de Boston, sur le prix du charbon à Boston et àToronto, les rapports des douanes, et le tableau suivant
qu. donne le montant total des importations de ch..rbon

de Phibd Î7-''
n
P"" '^ l'anthracite, comparé à celuide Philadelphie, ville où la concurrence n'existe pas •
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Ce tableau établit premièrement : qu'avant le i 5 mars
1879, le marchand de Philadelphie achetait son charbon

^
à meilleur marché que l'acheteur de l'Ontario

; deuxicme-
• ment, qu'après l'imposition du droit, le prix moyen des
commerçants de charbon de l'Ontario était moins élevé
que celui des commerçants de Philadelphie en 1880, de
$i.6ieteni88ide50centins. Si nouscomparons Toronto
à Philadelphie, nous constatons que les commerçants de
charbon de T-^ronto ont eu leur approvisionnement dans
le cours de l'année i88i,à$4.20 partonne.et ceux de
Philadelphie à $4.9o,soit 70 centins de moins qu'à Phila-
delphie. Une autre preuve repose dans le fait que le
charbon s'est vendu à Ogdensburg, dans l'hiver de
1 880-81, à $5.90, tandis qu'à Prescott le prix de détail
était de $6 par tonne

; le prix du fret jusqu'à Prescott,
les droits de quaiage et le déchargement s'élèvent à 68
centins. Si le droit était ajouté au prix du charbon, il

aurait dû se vendre $5.90, plus 68 centins, plus 50
centins, soit en tout $7.08. A Osvvégo, le charbon s'est
vendu dans le cours de cette année à $5.75 ; fret
de Osvvégo à Belleville, 40 centins ; droits de quaiage et
déchargement, 28 centins

; si le droit était ajouté au prix.
50 centins, lecharbon devraitse vendre $6.93, tandis qu'à
Belleville le prix est de $6.50, ce qui montre que l'effet
de la taxe a été de diminuer et non d'augmenter
le prix du charbon. A Buffalo, le charbon se vend, cet
hiver, $5.70 ;

le fret pour Toronto est de $1, le vôitu-
rage de 30 cenHns, soit $7. Dans ce cas, le fret est donné
d'après le tarif des compagnies des chemins de fer, qui
est de $1 du Pont à Toronto, pour toutes les quantités
ne dépassant pas 10.000 tonnes. En été le tarif est
plus bas. M. Nairn, commerçant de charbon de Toronto
établit le tarif du fret en été à 70 centins. Le prix du
charbon était alors à Toronto de $6.50.

Dans le cours du présent mois, le prix du char-
uv,.. ^ iOiTTittO a cic annonce a $0.50 par i\I. P.
Burns, commerçant influent de cette ville. A ce prix
avec le tara du fret d'hiver, le consommateur paie le

'I
'"'
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charbon à 50 r.ntins meilleur march<f qu'A BufTalo AChirago. le charbon se ^•taille à $«,00 ou $8.50 soit
«ne moyenne de $8-25. Le fret sur le cher^in d^ fea part.r de Huffalo, est de $2.00 ; la di#c<rence du f^re^en faveur de Toronto est de 70 centins. Si Toront.
payait autant que Chicago, il aurait à donner $82^mo'"s 70 centins. ou $7.55 ; si le droit est ajouté au prixque le consommateur a à payer. Toronto, pour avoir so.charbon au même prix proportionnel que Chicago
aurait a payer $7.5 5. et 50 centins de droits, soit $8.05'
Cette ^Mllc pa.e actuellement de $6.50 à $7. A Détro te charbon se vend $6.5 au détail

; ,e /ret à parUr ,

iJuffa oest de 50 centms. Le prix à Toronto est de $6 50avec le fret. $. ;
il devrait être de $6.70pourétre pr.por

t.onnellcment aussi élevé qu'à Détroit. Comme preuve
plus ample que le droit n'est pas payé par la populationet

1
Ontario on peut consulter le tableau suivant- quidonne les pnx du détail ^ Toronto, aux différentes dates

mentionnées :

CLarbon dur. Uharb.» mou.

Oct. 24, 1872 «7 00
" 23 1873.... *:J2

^-^^

" 30,1875 ; loi '-2"
« 05' ,,81 I":„"'- 6.76

bo.f"h
' ^^

V"""
'" ^''''' ^" 50 centins. le prix du char-bon dur a Toronto était de $6.50. et du chaH on mou

.uo.lri''
.' T' ^"/"l"

'' ^'"' ^*^' ^'^P--^^ '^ ^^>^''--^
auquel il s est vendu depuis 1872.

M. MACKKNZIE.-Quel était le prix en 1880 ?

Sir CHARLES TUPPER.-Ce tableau ne le donne

J WACXENZiE._Alorsccn'«tpas un tableau

Sir CHARLES TUPPER.-J'ai compilé les chiffres
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tic ce tableau d'après U . prix donnes par le GMr de
Toronto. Ce tableau montre ({u'il n'>- ;i pas eu une annco,
entre [872 et 1875, alors qu'il n'y avait pas de droit
sur le charbon, où ce combustible se soit vendu i aussi

bon marché (pfcii 1881, alors que ce droit était eH
pleine vi^îucur

; de sorte que l'honorable Monsieur devra
travailler loni^temps à ce tableau avant de pouvoir
détruire l'argument concluant que j'en ai tiré, -c'est-

à-dire que l'imposition d'un droit sur le charbon a été
avantageuse au consommateur de l'Ontario, quant au
prix. Le /.ciger, de Philadelphie, de décembre dit :

" Ije» compagnie» n'ont pu faire face à toutes les de.aaadea de
charbon. C'e«t vraiment une .jmte cauHe d'appréhei.sion pour
l'avenir, si l'inconvénient du manque d'eau et autres c( ntinuent
a limit«r la production."

Cela s'appliquait à la sécheresse de la d .rnière
saison; cependant l'approvisionnement de cliarbon de
Toronto était à meilleur marché que dans les a niées

d'abondante production.

Il y a un autre tableau sur lequel je désire appeler
l'attention des honorables députés ; il montre reffet que
la politique nationale a produit sur cette grand et

importante industrie. C'est un état comparatif des vci tes

de charbon, du travail, etc., dans la Nouvelle-Eco^ se,

pour l'année 1873, ia dernière année du gouvei nenii. nt

Macdonald
;

i g/S, la dernière année de l'administratii n

MacKcnzie
;

et de 1879 a 1881, trois années sous t

règne de la politique nationale. Il montre la diminution
sous le gouvernement MacKenzie et l'augmentation sous
l'influence de la politique nationale :
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Vente de charbon des
mines de la Nou-f
vell^Eçosae

I

881,106
Nombre d'ouvrters em.l

^P'7«8- 4.362
«ombre de jours de

travail
,

Tonnes de charbon e'x-

pédiéea de la Nou-
velle-Ecosse à Mon t-

réaletà Québec...' 187,959
Importations totales de'

•har' -
"

995,163

693,511 187,595 1,»34,800

-luu-bonàQuébecet
a Montréal

Expéditions de char-
bon du Cap Breton à
Québec et à Mont
réal

Nombre total déton-
nes expédiées du
port de Sjdney

Tonnage des navires
amve« dans le port
de Sydney

415,380

80,213

253,396

222,999

3,135

663,860

83,710

328,074

28,108

128,061

215,C«1

1,227

331,303

103,349

87,376

52,195

3,300

817,595

268,628

629,091

146,122

Il 7,938

126,33^ 268,961

406,082

341,289

465

183,705

184,918

201,017

118,014

130,900

191,021

i '

je donne aux honorables représentants de la gaucheces aits et ces chiffres, qui établissent au-delà du douteque la province de l'Ontario, loin d'avoir souffert deSposifon d'un droit sur le charbon, n'a fait qu'en béni^-"

M. ANGLIN.-Par les provinces d'en haut je pré

Ontrio'"^
l'honorable ministre entend Québec et

rOnt?rio''"rr'K'
TUPPER.-^J'entends Québec et

1 Untano. A Cobourg, où j'ai eu le plaisir de discutercette importante question, il n'y apas longtemps devant

tfo!:" •: r"°"
^" f/^^^"^^ '^ l'honorable dief'de 1 opTo^s ion ja. eu a réfuter un argument très rem.rnn.bie

charbon. Et quel était cet argument .' Je dois dire à
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ce sujet, que l'ex-ministredes Finances nous a présenté
l'autre soir la même raison. II disait que l'on faisait une
injustice criante aux compagnies de chemins de fer.

Ce n'était pas alors au nom du pauvre qu'il se plaignait,—parce que je dois dire que ces infortunés grelottant
de froid, avec lesquels l'honorable monsieur est si

familier, ne nous sont pas connus. Je dois dire à l'hono-
rable député que le temps n'est pas si loin de nous où
il y avait des pauvres malheureux sans travail, privés
des jouissances de la vie. Mais je suis heureux de con-
stater que, grâce à la politique en vigueur dans ce pays,
tout a changé de face. Où régnaient le froid et la mi'-

'

sère, on trouve aujourd'hui l'aisance et le bonheur. Mais
je dis que le charbon n'est pas le combustible du pauvre
au Canada. Je dis que les neuf-dixièmes de la popula-
tion pauvre du Canada se chauffent avec du bois, et que
le prix du charbon n'affecte en rien la question.

M. MACKENZIE.— L'honorable ministre veut-il
parler de Toronto, où il se fait une grande consomma-
tion de charbon }

Sir CHARLES TUPPER.—Je parle du Canada en
général. Il existe d'autres localités que Toronto dans le

pays, bien que l'honorable monsieur y ait fixé sa rési-

dence.

M. MACKENZIE.—L'honorable ministre sait que
dans les districts ruraux, le peuple n'est pas dans la
nécessité de se procurer du charbon et n'a pas le moyen
de le faire

; mais dans les endroits où le charbon se
consomme, il est employé par le riche comme par le

pauvre.

Sir CHARLES TUPPER.—Je pensais avoir fait

comprendre clairement à l'honorable monsieur que
c'était une question qui n'avait aucune espèce d'impor-
tance pour eux, parce que j'ai démontré qu'à Toronto
le pauvre avait son charbon, grâce à la politique natio-
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nale à meilleur marché qu'auparavant. Mai, je dis nu'au&nada en général, le bois est le co„,bustible du pauvrepar conséquent les honorables députés ont tort decompter e pr,x du charbon au nombre de ses m sère,
J a, démontré qu'il n'y avait pa,s de privation™ mafsau contra,re un bénéfice pour le pauvre Les honor™

quel es .ont-elles ? Il y a les chemins de fer et les indus-tnels. Je pensais que ces manufacturiers étaient desaristocrates bouffis d'orgueil et que nous ne pouviontrop leur arracher. Mais il semble qu'à mesure qu'approche e jour où ils seront placés dlns la balance cL-hono^ables députés deviennent très tendres à l'égard de"manufactuners, et ils veulent que le charbon soft placéur la l,s,e des articles en franchise, afin d'au! Tte

paver 'ZT/'T ,*""'°=°"' "^ '= f^-^cam ait I

capable de rr "'" "" '"""'= "' '^'='^'>°". » -'capable de le fa.re, parce que nous lui assurons u,,^
augmentation de production. Nous avons ncZ'éprotège .son mdustrie contre les assauts du pay vdsilm Iaffa,bl,ssaie„t autrefois

; il peut donc^r u "etaxe add,t,on„dle de 50 eentins sans s'en a'percevoh^Ma,s parlons maintenant des chemins de fer. Leschë^mms de fer ont-iis quelque raison de se plaindre 'Cornment se fa,t-il que l'honorable ex-minisL de, FJnanœs

Fn dt r,r:,"" ^^^-r™'
- -j^tdascheminsde ;;tn c tant e discours de Sir Henry Tyler > Non m^isen ctant à contre-sens le discours de Sir Henry Tyler

HenTr ' 7"'' ' P''^^ ''""^ '^ bouche' de S,>Hen,y Tyler des paroles qu'il n'a jamais prononcéesJe e défie sur ce point. Je dis plus. Je dis que l'honorable monsieur qui entretient une si fa.^ïe j °ime"de la nature humaine, comme son discours de l'aZ-^o,r nous a portés à le croire, devrait éviter de pîa erdans la bouche d'un homme des paroles l'H n^

':::iZc'----r ,

'"•'°-'' - '•^""-«™ ^ -ï^ -m!m- une „,cur volontaire. Je dis donc que s'il ne savaitpas cela, .1 aurait dû le sav.ir, et vcciVurquo' clul
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question a donné lieu à une discussion publique. Le jour-
nal le 6"/(yi^^ avait falsifié le compte-rendu du discours de
Sir Henry Tyler. Le correspondant du Globe k Londres,
ou des personnes attachées au bureau de ce journal à
Toronto avaient falsifié le discours de Sir Henry Tyler
et lui avaient prêté des paroles qu'il n'avait jamais dites.

Cela donna lieu à une discussion et le Globe fut mis au
défi de produire le discours de Sir Henry Tyler, ce qui
prouve la déclaration que j'ai faite, c'est-à-dire que le

correspondant de Londres ou des personnes attachées
au bureau dfe Toronto étaient si vivement poussées au
pied du mur, pour maintenir leur position insoutenable,
qu'ils ont dû faire ce que l'honorable ex-ministre des
finances n'aurait pas dû faire, lui, alors que cette question
a fait le .sujet d'une discus.sion publique— c'est-à-dire
prêter à Sir Henry Tyler des paroles qu'il n'avait
jamais prononcées.

Sir RICHARD
J. CARTVVRIGHT. Produisez le

discours.

Sir CHARLES TUPPER. Je l'ai ici, et l'honorable
député pourra se convaincre que non seulement il ne
dit pas ce qui est rapporté, mais encore qu'il établit
tout le contraire. Sir Henry Tyler, bien entendu,
comme tous les hommes de sa position, était anxieux
de montrer pour quelle raison il n'y avait pas une
balance nette plus élevée en faveur du chemin de fer,

et il n'aurait été que trop heureux s'il avait pu démon-
trer que l'imposition du droit de 50 centins par tonne de
charbon l'avait forcé de prendre ces 50 centins sur les

bénéfices du chemin de fer, afin d'établir ainsi la balance
;

mais il ne s'est pas hasardé à dire cela, il ne pouvait
pas le faire, parce que je sais que le Grand-Tronc a
acheté son charbon à meilleur marché qae la compagnie
ne le faisait auparavant, et par conséquent Sir- Henry
Taylor ne pouvait faire une semblable dëclar?.cion. Il a
dit :~
"Il nous donne toutes les raisoua pour l«>urcroît desdépeasss

\M
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beaucoap plus intenr rrh^eHemler 2^1^" P"' !f
^''«^^

du combustible, dea «laires e^dL mSux i T*'"""
*^" P"^

le trafic supplémentaire qui nécTssTte un^ nL '^^P!'?^ P*"''"
considérable de combustible et *în!î^/ l consommation plus
tible,j'aimerai8 à vTs di4%foTnolf.f•^- Q"*"* *" «<"»bu9-
économisons graduellemenT en emi,WnrT''*r*^i"^- ^°»«
moins de bois. " employant plus de charbon et

On a fait dire à Sir Henri/ Tvl^r ^..^

souff.lM„e ,e Grand xZc e^ttl-'eVolTaS:

n;a.pasàp.oau.eu:e^a:rrL2;.i:r

de chibreTr" "r? ?"' '^ compagnicLlaMu»ae cnarDon et moins de bois, II dit •

f^P^oyim^OO^roXTei^L^'T^^^ 'T' «^^ --«
juin 1881 seulement 48000 'corîlïi

semestre finissant en
employé dans le semestm L^I •

^*'* <»°*«>» nous avons
tonnes de cK:^ £ soSe o^,»̂ T"^' en juin 'l88«, 109,000
cordes la consomption 5?œ T" *^<>°%^inué de 12 000
celle du charbon Smme ftofs dev1?„??

de 34,000 toiines
rare, et qu'il est de plus en t>lu« fiLjïf!i

°* *°"' ^«« J^^fs P^ua
bon, nous esDéronrrIfttL? • • *, "^^ *® P«^"'er du char-
dépênses de notrïïifi? M *' *'°" P'"' d'économie dans les

L'honorable ex-ministre des Finances prête à SirHeno^ Taylerdes paroles qu'il n'a jamais 'prononcéel

M. MACKENZIE.-Est-cetout?

Sir CHARLES TUPPER—NWf ^.
démontrer que Sir Henrv tT ^^' ^"^' P^"'"

les paroles quL ui p^éTc^^^N' ? ^'"^'^ P""°"^'
r- v^uun jui prête.-' N est-ce pas asse7 nnnrdémontrer que !„ déclarations de l'ex-minttre dlFmances, reproduites par le ffa,uarj, sontTa ondéeTde même que les paroles qu'i, prête à Sir Henry Tyt ;N est-ce pas assez que Sir Henry Tyler au lieu d^

e'chlr: "^T'r '°"''™'' "''-V-ntati n qie charbon ava.t sub.e, dans une proportion éeale à«Ile du montant dv: droit imno^rf .„-„., ..P. .^

honorable c.-ministre des Fi^an;;;,'^rd^ir^^q^yi'
réal,sa,t une économie en employant plus de cfarbo,"
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et en abandonnant l'usage du bois? Si l'honorable
député de Lambton pense que ce n'est pas assez, je
crains qu'il ne sokt difficile de le convaincre.

M. MACKENZIE.—L'honorable monsieur sait aussi
bien que moi que cela ne suffit pas.

Sir CHARLES TUPPER.—Je crois qu'il n'est pas
nécessaire d'attirer plus longtemps l'attention de la
chambre sur la question du charbon. Je crois avoir
détruit, une fois pour toutes, la prétention que le consom-
mateur, dans ajcune partie du Canada, doit payer un
prix plus élevé pour son charbon par suite de l'imposi-
tion du droit. J'ai démontré que la pauvreté et la souf-
france qui existaient auparavant, ont disparu pour faire
place à l'aisance et à la prospérité. J'ai démontré aux
honorables députés que la grande industrie du charbon,
qui était languissante et mourante, et qui menaçait de
succomber.s'est relevée. Sous l'ancienne politique, l'Onta-
rio se serait trouvé privé de protection

; il n'y aurait
pas eu de mines de charbon canadiennes mises en réqui-
sition, mais tout a changé, et maintenant nous voyons
non-seulement les industries naître de tous les côtés,
mais en même temps nous pouvons établir clairement
que ce résultat a été obtenu sans que les manufacturiers
les chemins de fer ou les particuliers aient eu à payer
un seul centin de plus. Mais supposons que cette taxe ait
coûté quelque chose aux chemins de fer. Qu'avons-nous
fart pour les chemins de fer, grâce à notre politique ?

L honorable député sait-il combien ces chemins de fer
ont progressé sous la politique nationale qui lui cause
tant d'inquiétude, ainsi qu'à l'honorable chef de l'opposi-
tion ;—ces grandes corporations ne peuvent être repré-
sentées comme étant aussi pauvres .' L'honorable député
n'a qu'à consulter les rapports et il verra que, de même
que toutes les statistiques se rapportant à la politique
nationale, ils ont un r^ra/^^ifa r,-o»>r>-.«*. j».'.-^^ .«^ y-.

statistiques établissent au delà de tout doute, les pro-
grès intéressants, la prospérité et l'avancement de ce

Ml
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pays. On ne peut employer un baromètre indiquant
«Tune façon plus précise la richesse publique, que celui
des recettes des chemins de fer du pays. Les chemins
de ter sillonnent le Canada dans tous les sens et les
recettes augmentent en raison directe de la prospérité
du pays et diminuent proportionnellement à la souf-
france du commerce. Qu'il me soit permis d'attirer
l'attention des honorables rei>résentants de la gauche
sur ce qu'établissent les rapports des chemins de fer, et
ils verront qu'il n'y a pas raison de s'apitoyer sur le sort
des compagnies de chemins de fer, lors même qu'elles
auraient ce droit à payer. Le tableau suivant donne un
état comparatif du transport du fret par tonne et des
recettes .

I .

Nombre de ton-
nés de fret tran
porté

1876-77 1877-78

6,859,796' 7,883,472

S

Recettes prove-
nant de.< voya-
geur 6,456,493 6,386,325

Recettes prove-
nant du fret.,. iijSai, 264

Recettes prove-l

nant du tran-j

sport des malles
et me8«agerie8.j 744,741

Recettes proiio-

nant des autres 1

sources 217,5541 208,764

1878-79 1879-80 1880-81

8,348,810

$

6,459,698

13,129,191 12,509.891

795,797 789,926

166,448

9,938,868

7,076,340

15,506,935

851,288

12,102,245

18,742,052 20,620,077 19,925,066

8,198,274

18,616,517

942,671

102,076 150,257

27,907,71923,536,639

Ainsi nous avons un total de $18,742,052 en 1876-
77. contre $19,925.066 en 1878-79; et lorsque la
politique de l'honorable ministre a été changée, les
recettes des chemins de fer dans le pays ont été de
$27»907.7i9. soit une augmentation en 1880-81 sur
1 année dans laquelle l'honorable ministre a reçu l'auto-
risation de se retirer des affaires publiques, d'au moins



81

$8,o82,453- De sorte que, si les chemins de fer ont à
payer quelques sous de droits par tonne sur le charbon
ils peuvent parfaitement le faire, si l'on considère la
position dans laquelle ils se trouvent placés aujourd'hui,
grâce à la politique nationale, comparée à celle qu'ils
occupaient auparavant.

L'honorable député me permettra peut-être de repor-
ter son attention à l'époque où il a fait son premier
exposé financier. Quelles perspectives nous a-t-il alors
fait entrevoir au sujet du chemin de fer Intcrcolonial >

n a donné à entendre à la chambre qu'elle pouvait
s'attendre à un déficit de $1,250,000 dans l'exploitation
de cette voie ferrée. Eh ! bien, pendant l'année où son
parti abandonna la direction des affaires publiques, le
déficit .s'éleva à près de $750.000. et, si l'honorable
députe fût resté assez longtemps au pouvoir, je crois
qu il aurait pu prouver qu'il était un vrai prophète en
portant le déficit au chiffre de $1,250,00 qu'il avait
annonce. Nous sommes néanmoins en état d'annoncer
aujourd'hui que nous avons augmenté de 42 pour cent
le transport du fret, et. au lieu de nous trouver en pré-
sence d'un déficit de $750,000 comme en 1S78-79,
lorsque la pohtique suivie par l'honorable député a été
changée, nous avons eu une balance, peu considérable il

est vrai, mais qui n'en est pas moins une balance, en faveur
de

1 administration du chemin. L'honorable député dira
peut-être que nous avons augmenté le fret de 42 pour
cent. Cela est vrai, mais quel résultat cela aurait-il eu
s il était resté au pouvoir ? Si le transport d'une tonne
de fret eût coûté aussi cher que lorsqu'il était au
pouvoir, les déficits auraient augmenté énormément, et
1 lionorable député aurait pu démontrer triomphalement
avec quelle exactitude il avait fait ses estimations,
lorsqu'il avait annoncé que le déficit atteindrait $1,250,-
000. De quelque côté que vous tournez les yeux, que
voyez-vous.? Vous voyez, comme l'indique le baromètre
des chemins de fer, une énorme augmentation de trafic,
de progrès, de prospérité et de confort succédant à la

>. m
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pauvreté et à la retrogression. Voilà ce que l'on cons-
tate dans tout le pays.

Mon honorable ami le ministre des Finances a eu la
grande satisfaction, l'autre soir, de fa: e de l'état du
Canada une peinture bien propre à remplir d'un juste
orgueil le cœur de tout Canadien qui aime son pays.
Ce tableau n'a cependant pas semblé tout-à-fait pro-
duire cet effet sur quelques députés qui ne sont pas à
cent milles d'ici. On aurait dit que i'hon^rable minis-
tre révélait une des calamités les plus désastreuses qui
pût fondre sur le pays, à en juger par la figure allongée
de l'ex-ministre des Finances. Personne n'a peut-être
jamais souffert plus que lui, en entendant l'honorable
ministre des F'inances mettre en grand relief, sans toute-
fois y faire aucune allusion, les résultats heureux de sa
politique en opposition à l'insuccès de la politique de
l'ex-ministre des Finances. Je n'ai pas besoin de vous
rappeler que, lorsque nous avons adopté notre politique,
lorsque la question a été débattue et qu'il s'est agi
sérieusement de savoir si nous devrions recourir à la
taxe directe ou adopter une politique nationale qui eût
pour but de protéger l'industrie canadienne sur le sol
canadien .... L'honorable ex-ministre des finances sourit
quand je parle de taxe directe. Oublic-t-il qu'il a lui-

même admis ici qu'il était au bout de sa chaîne, que
toutes ses ressources étaient épuisées, qu'il ne connais-
sait d'autre moyen d'imposer le peuple appauvri de ce
pays que la taxe directe }

Sir RICHARD
J. CARTWRIGHT.

pas dit cela.

-Non
;
je n'ai

Sir CHARLES TUPPER. L'hon. député oublie que,
lorsqu'un grand nombre de personnes du Bas-Canada
demandaient avec instance l'adoption d'une politique
qui favorisât la culture du tabac canadien, il a répondu
a cette demande non en rlkanf- nnVH*. n'/f^îf r>aQ încf-

mais en déclarant qae cette politique ferait perdre au
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revenu $500,000, et qu'il ne voyait pas d'autre moyende remplacer cette somme que la taxe directe
II a fait allusion l'autre soir aux mémoires. Il „Va nen qu il ait autant raison de craindre que la me--moire des membres de cette chambre. Ses exposés

financiers ont été jetés au rebut, ils y moisirent parceque personne ne tient à faire une lecture aussi peu profi!able et aussi malsaine. S'il pouvait seulement effacer
le souvenir de ces discours et faire oublier les positions
ciu .1 a prises lorsqu'il essayait faiblement de manier cequil était incapable de conduire~lcs intérêts financiersde ce pays—ce serait en vérité heureux pour lui Nouspouvons parfaitement nous rappeler que, lorsque cethonorable Monsieur a présenté son tarif en 1874 eimpose $3,000,000 de taxes additionnelles, et qu' l estrevenu deux ans plus tard avec un autre déficit et ademande imposition de $500,000 de nouvelles taxes
1
nous a dit qu'il avait atteint la limite de la taxe in-'

directe, et que s'il trouvait un moyen facile de perce-
voir une taxe sur les revenus, il serait disposé à
1 adopter. Je dis que, lorsque l'honorable chef du sou-vernement est venu à la rescousse, lorsque le peuple lui-même est venu à la rescousse et a sauvé le pays desmains incompétentes de l'ex-ministre des Finances et deses collègues, la taxe directe était à notre seuil et sinous n avons pas à la subir aujourd'hui, c'est parce que

laoueir -î

'" ^'"^'^"^-^ ^"^ P^^^" '^ position poulaquelle ils avaient montré leur inaptitude absolueMais qu ont-ds dit lorsque notre politique a été adop eeorsque nous les avons forcés d'admettre que nou^avions franchement et fidèlement tenu les promesses aumoyen desquelles nous avions été élus, que'nous avLnrempli courageusement les engagements que nousavions contractés vis-à-vis du peuple .> L^honorab
député suppose-t-il que la mémoire des membres decette chambre leur a nermi, H'nnKW ou- ^-•-,-^ •

3
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Sir RICHARD J. CARTVVRIGHT.—C'est ce qui
est arrivé.

Sir CHARLES TUPPKR. - L'iionorable député
oublie-t-ii avoir prétendu dans c >tte chambre que la souf-
france du commerce augmenterait d'intensité au lieu, de
diminuer? Oublic-t-il que, durant six longs mois, lui et
ses partisans, dans cette chambre et ailleurs, ainsi que le

(ihbe, se sont efforcés de démontrer que la crise

augmentait, et que le pays était irrémédiablement
ruiné ; et ce n'est qu'après que de toutes partî la

preuve du progrès et de la prospérité du pays fût de\e-
nue si évidente qu'il n'était plus possible de la nier, que
les honorables députés ont rengainé leurs prophéties, et
essayé Je découvrir en dehors de la politique nationale
quelque cause à laquelle ils pussent attribuer notre
grand progrès ? Mais, M. l'Orateur, cette porte ne
leur est pas ouverte ; ils l'ont fermét» eux-mêmes.
Ici même, dans cette chambre, lors^i; ils discutaient
cette grande question de la politique fiscale du
Canada, ils ont déclaré que l'adoption de la politique
de mon honorable ami le ministre des Finances ne réus-
sirait pas à accroître le revenu, parce que les articles

importés dans ce pays se trouveraient tellement taxés
que personne ne pourrait rien importer. Nous avons
essayé, dans la mesure de nos faibles foroes, de les con-
vaincre qu'ils étaient dans l'erreur. Nous avons tâché
de leur démontrer que si nous protégions les intérêts du
Canada comme ils devraient l'être, le pcL^^Ie pourrait
acheter davantage, et que les impo-tations augmente-
raient dans la même proportion.

Les honorables députés formulaient d'autres objections.

Qu'étaient-elles > Ils disaient :
" Le crédit du pays

est ruiné
; votre politique porte aux intérêts impériaux

un tel eoup que le marché monétaire du monde vous
sera fermé, et que la diminution des revenus vous empê-
tnera anVainagc uc payer la uccic puoiique. C étaient
là les raisons de l'honorable Monsiewr. Où en sommes-
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nous aujourd'hui ? Lorsque le ministre des Financesa etc en mesure de nous dire de combien le revenu
avaj augmenté et quel degré inouï de prospérité ilava.t attemt le député de Huron Centre a-t-il eLyé deprouver que le crédit du pays arait soufiert ? Mais M[Orateur permettez-moi d'attirer pendant quelques
.ns ants l'attention de l'honorable Monsieur Ir d.

sur le crédit du pays, ces chiffres les dissiperont immé-
diatement et pour toujours. Q ,e fit-il lorsqu'il fut auto-
rise a négocier les obligations du Canada sur les marchés

T.ToT'u''
-onde-avant même d'avoir besofnda.gcnt

? Il se précipita sur le marché monétaire etpar un procède dont nous parlerons peut-être plus lon-guement bientôt, il y plaça les valeurs canadiennes -1
comme mon honorable ami le ministre des finances,

éîlitlibr^fi" ' r^''' P"''*^' °" ^' concurrence

cnt > Non
;

il en fixa le prix, l'intérêt, l'échéanci
; et

«I hxa le prix beaucoup audessous de celui auquel
ces effets se vendaient en Angleterre, à cette époquesur le marche public

; et avec quel résultat ? Le résulta

iVon J' i
"""'^ '""'"^'''

P^""" ^°"Jours la bouche de
1 honorable député sur la question du crédit du pays

strlnr^PK,-
'"''"" possesseurs des quatre miUions

^WrU t ;^T'''
^"' l'Honorable Monsieur estait chercher de l'autre côté de l'Atlantique en 1874.et qu il a distribués parmi ses amis.

Sir RICHARD
J. CARTVVRIGHT.-Quelsamis ?

Sir CHARLES TUPPKR.-C'est plus que je ne
puis dire. L'honorable député nous a refusé ces ren-
seignements. S'il ne peut être convaincu 'par aucune
espèce de preuve, il ne saurait nier le fait que ceux à
qui 11 a donne ces valeurs ont auiourd'h.,; r^o-
000 sterling de plus qu'ils n'avaient avant de Sire ''sa
connaissance

;
que ceux à qui il aTdonné pour ;^4.ooo -
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000 d'effets publics sont aujourd'hui les heureux posses-

seurs de $2,920,000 de plus qu'ils ne lui ont payé pour
nos valeurs. Je ne m'étonne pas que l'ex-ministre

des finances soit très mal à l'aise, mais ce n'est pas
tout. Que fit-il en xS;^).' Il retourna sur le marché
anglais, lorsqu'il n'avait pas besoin d'argent, et vendit

ses obligations à un escompte ruineux—4 ou 5 pour
cent au-dessous de ce qu'elles rapportaient sur le mar-
ché. Les heureux possesseurs de ces obligations qui

s'élevaient à la somme de cje2, 500,000 sterling, ont
aujourd'hui $1,825,000 de plus qu'ils n'avaient lors-

qu'ils ont acheté ces obligations au prix fixé par '. cx-
ministre des finances. Ceci, je crois, dissipeia pour
toujours tous les doutes qu'on pourrait entretenir sur le

crédit du Canada.

Je ne dis pas que notre position financière actuelle

soit due entièrement à mon honorable ami, le ministre

des finances
;
je fais mes réserves là-dessus. Je ne dis

pas qu'elle soit exclusivement le résultat de la politique

nationale, parce que, si, à cette époque, nos valeurs

avaient eu toutes les chances voulues sur les marches
monétaires du monde, elles n'auraient pas été vendues
à ce prix ruineux, quelque satisfaisante qu'ait pu être

l'affaire pour ceux avec qui l'ex-ministre des finances

a négocié. Mais, M. le président, qu'est-ce que mon
honorable ami le Ministre des Finances a été en état de
nous montrer ? Il a pu, au lieu de se trouver dans la

malheureuse position de son prédécesseur, qui avait

accumulé $7,500,000 de déficit en trois ans

/ Sir RICHARD J. CARTVVRIGHT.— Ecoutez !

Ecoutez ! !

Sir CHARLES TUPPER.—Je le répète, M. le pré-

sident, je dis que si ces honorables ministres n'avaient

pas été renvoyés du pouvoir par la grande majorité des
électetîrs indépendants de ce pays ; si l'on n'avait pas
enlevé à l'ex-ministre des finances les moyens de con-
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tiiiuer cette politique dc^raisonnable ot absurde il se
seratt trouvé, le icr juillet 1879, en présence d'un
dcficit de $7,500,000, accumulé en trois années Dans
quelle position se trouve l'honorable Ministre des Finan-
ces ? Il a la gloire de pouvoir non-seulement constater
un progrès remarquable dans la prospérité, le bien-être le
confort et tout ce qu'un pays peut désirer, mais il peut
aussi constater, sous l'opération de ce tarif, un surplus
de ?4. 139.000 en 1881

;
un autre .surplus de $4,450,000

en 1882. et il a les meilleures raisons de prédira un
surplus de $3,000,000 pour l'exercice de 1883 tout
on dégrevant l'impôt de $1,300,000 ; il peut donner au
pays la meilleure preuve d'habileté que puisse ambi-
tionner un ministre des finances

; au lieu d'un déficit de
j7,30o,ooo accumulé en trois ans, il aura un surplus de
$11,500,000.

'^

MaLs, M. l'Orateur, ces honorables députés n'aiment
pas es surplus. Depuis quand ont-ils découvert qu'un
surplus était cho.se si déplorable ? Eux qui n'ont jamais
cessé de vanter la position financière de la grande répu-
blique voisine, prétendent-ils maintenant qu'il est mal
d avoir un surplus, que c'est une mauvaise politique de
réduire la dette d'un pays par centaines de millions?
—-lavant-dernière année la dette des Etats-Unis a été
duTiinuéede $250,000.000. Cependant, ces messieurs
attectent de croire qu'un surplus est une très-mauvaise
chose. Eh

! M. l'Orateur, ils ont pris le meilleur
moyen de convaincre le pays de leur sincérité, ils regar-
daient un surplus comme la plus gi'ande calamité qui
put fondre sur un pay.s, et ils ont réussi à montrer
1 opposé d'un surplus, à un tel degré que les plus
exigeants ont dû être satisfaits. Mais que nous
annonce de plus mon honorable ami > II nous an-
nonce qu'en dépit des dépenses considérables du service
public, le paiement des intérêts a diminué de $90,000

a^ i auHcc, suit une aimmuUuii ab.soiue
de $25,000 dans le service régulier de l'intérêt. L'hono-
rable chef de l'opposition a manifesté beaucoup d'in-
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quiétude au sujet de la dette du Canada. Eh bien ! il

peut remercier Dieu et ne pas désespérer tant que la
direction des finances du pays sera entre les mains du
ministre actuel des finances, parce que ce dernier a
démontré que nous pouvons continuer l'exécution des
travaux publics sans augmenter la dette publique ou
le fardeau de l'intérêt. Les honorables membres de la
gauche se sont beaucoup fatigués, ils ont parcouru le
pays en faisant entendre leurs gémissements sur l'énorme
augmentation de la dette du pays ; mais nous avons pu
administrer les affaires publiques en réduisant les dé-
penses de 23 centins par tête, si on les compare à celles
de nos prédécesseurs.

Mais M. l'Orateur, je dis que l'ex-ministre des finan-
ces a complètement échoué dans ses efforts pour traiter
cette question. Il est vrai qu'il a parlé trois heures, et
il a parlé, j'allais dire à des oreilles très mal disposées,
mais je ne le dirai pas, vu qu'il n'y avait pas beaucoup
d'oreilles ici pour l'écouter. La plupart brillaient par
leur absence, et je n'en ai été nullement surpris. Après
l'avoir écouté pendant une longue demi-heure, et avoir
constaté qu'il brodait toujours sur une vieille histoire
qu'il semble avoir apprise par cœur, et qu'il ne peut
évidemment chasser de sa mémoire, cela m'a rappelé un
mot spirituel de Lawrence O'Connor Doyle,dans la légis-

lature de la Nouvelle Ecosse. Il y avait un débat animé
sur le poisson salé. Ce débat qui tournait à l'acrimonie
s'adoucit tout-à-coup, et se continuait sur un ton modéré,
lorsque Larry Doyle s'écria: "Nous ferions mieux de
revenir à la question, car la saumure est épuisée, et il

ne reste plus que des langues et des sons." Or, pendant
la première heure qu'a duré le discours de l'ex-ministre
des finances, nous avons goûté les épices, mais quand
elles ont été • épuisées, il ne nous est resté que des
langues et des sons, et je suis sûr que la chambre s'est

sentie soulagée lorsque l'orateur s'est assis.

L'honorable ministre des Hnances ne s'est pas borné
à faire ce que j'ai raconté ; mais il est en état d'annon-
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cer une réduction de $1,000,000 sur les dépenses con-
trôlables du pays. Les députés de la j^auche veulent
savoir d'où provient le surplus, et :is disent :

" Cela n'a-
t-il pas été payé par le peuple ?

"
Je réponds non ;

$750,000 ont été économisées dans l'administration du
chemin de fer Intercolom'al, au lieu d'être gaspillées
comme vous l'avez fait, et comme vous feriez encore si

vous en aviez l'occasion.

L'ex-ministre des finances s'est appesanti sur les
dépenses du service des postes. Mais que prouvent ces
dépenses > Elles prouvent que nous avons déboursé plus
d'argent pour le service des postes, et que cependant ce
service coûte au .Canada moins cher que sous l'adminis-
tration de no€ prédécesseurs, parce que, malgré l'énorme
développement du service dans le Nord-Ouest, et l'amé-
lioration générale des communications, l'écart entre les
revenus provenant de cette source et les dépenses e^t
beaucoup moindre que lorsque la gauche était au pou-
voir.

L'honorable ministre des finances a aussi été en état
de démontrer que, dès notre arrivée au pouvoir, nous
avons pu opérer des économies, et nous en avons donné
la mesure en réduisant de $67 1 par mille les frais d'ex-
ploitation de l'intercolonial, soit en tout une économie
d'un demi-million ou de trois quarts de millions de
dollars. Il a aussi eu la grande satisfaction d'annoncer
qu'en dépit du capital considérable qui a été dépensé,
malgré que depuis l'Union jusqu'en 1878-79, la dette eût
augmenté de $29 à $34 par tête, cette dette n'a aug-
menté que d'un dollar par tête depuis que les honora-
bles députés ont perdu le pouvoir. Le ministre des
Finances a pu également démontrer que, lorsque le
grand chemin de fer du Pacifique Canadien sera com-
plété— et l'on a pourvu à toutes les dépenses la
dette du pays—y compris les dépenses des canaux et
tout le reste—ne sera que de $203,000,000 ; et le sur-
plus—l'argent que le pays est en état d« payer, eomme
la chose se pratique aux Etats-Unis, pour diminuer

L--

1
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la dette—aura réduit, à cette époque, la dette à
$175,000,000.

Sir LEONARD TILLEY.—Avec le londs d'amor-
tissement ?

Sir CHARLES TUPPER.—Oui ; le surplus et le
fonds d'amor: :ssement l'aura réduite à $175,000,000. Je
crois donc que cela ra calmer pour beaucoup les inquié-
tudes du chef de l'opposition au sujet de la dette publi-
que.

L'honorable ministre des Finances a aussi appelé
votre attention sur levait —fait que l'opposition ne contes-
tera pas—que si nous vendons la moitié des terres
riches et fertiles dont nous pouvons disposer au Nord-
Ouest à $1 l'acre—et les députés de la gauche ne doute-
ront probablement pas de ce calcul—la dette du Canada
sera réduite à $100,000,000

; en d'autres termes, après
que l'on aura achevé la grande entreprise nationale, elle
sera bien moindre qu'aujourd'hui.

Il nous a démontré que la condition du peuple s'est
améliorée à un tel point que, pendant que les députés
de la gauche parlent du fardeau qui écrase le pauvre,
pendant que l'ex-ministre des finances prétend que là
politique fiscale du pays a appauvri davantage le
pauvre et que la classe ouvrière a moins de confort, lui
le ministre des finances a la preuve que, dans l'espace
de trois ans et quatre mois, ces pauvres ouvriers n'ont
pas déposé moins de $13,000,000 dans nos banques
d'épargne; on sait que les règlements ferment ces
banques aux classes aisées de la société, et excluent cer-
tains dépôts que l'on avait coutume de recevoir. Et non-
seulement il y a une augmentation de $13,000.000
dans les épargnes, mais l'augmentation des dépôts aux
autres banques n'a pas été de moins de $23,000,000,
soit une augmentation totale de $36,000,000 déposés
dans les banques du Canada en trois ans et quatre
mois; et cela est une preuve irréfutable de l'état
actuel du pays, en dépit du fait évident pour tout
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membre de cette Chambre que, durant ces trois ans et
quatre mois, les capitalistes du Canada ont employé
plus d'argent et de capital à l'encouragement, au déve-
loppement et à la construction de nos manufactures,
qu'il n'en a jamais été dépensé dans le même espacé
de temps.

L'honorable ministre des Finances est, de plus, en
état d'allonger la liste des articles admis en franchise

;

il est en état de supprimer la taxe sur le thé et le café.'

Il peut se rendre au désir de nos amis du Bas-Canada,
relativement au tabac récolté dans le pays. Il est aussi
en état de supprimer l'imposition des timbres sur les
billets, qui représentait une somme de $200,000 par
année

; et d'accorder aux pêcheurs de ce pays une
prime de ^150,000 par année. Et nous avons raison
de leur donner cette prime. Que font ces pêcheurs .?

Ces hardis enfants du travail, M. l'Orateur, ces hommes
qui exposent leur vie pour développer les industries du
pays, ont créé au Canada un commerce d'exportation
d'au moins $6,000,000 par année.

L'ex -ministre des finances a dit que le budget a
augmenté. C'est vrai ; il a naturellement augmenté,
et mon honorable ami a signalé les raisons pour
lesquelles il n'a pas augmenté quant aux dépenses
contrôlables—car nous avons diminué ces dernières—les
autres n'ont augmenté qu'afin de permettre à l'honorable
ministre des Fnances de remplir fidèlement ses engage-
ments envers le pays

Je crois, M. l'Orateur, que nous avons donné une
preuve assez concluante de la bonne position qu'occupe
le pays. Je crois que les déclarations de mon honorable
ami le Ministre des Finances convaincraient tout homme
intelligent que nul pays sous le soleil n'a jamais été en
état de se féliciter d'un progrès plus rapide dans une
période de même durée, ou n'a été plus heureux et plus
prospère eue ne l'es»- 1«» Can^Ar, o,.;^.,^/«'u..: tu: _..

l'occasion de parcourir une plus grande partie du Canada,
pendant les six derniers mois, qu'aucun Canadien n'en a

Vil
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probablement visité dans le même espace de temps. Jeme suis rendu jusqu'au littoral du Pacifique, et je suis
allé jusqu'à 300 à 400 milles dans l'intérieur de la
Colombie Anglaise, revenant par le nord-ouest, les pro-
vinces d'Ontario, de Québec et du -olfe. J'ai tra\ersé
dans toute sa largeur l'Ile du Prince-Edouard, et pour
ce qui est de chaque partie du pays que j'ai visité, je
puis ajouter mon témoignage à celui que l'honorable
Mmistre des Fnances a donné d'une manière si con-
cluante, et déclarer qu'il n'y a aujourd'hui, dans aucune
partie du monde, un peuple plus uni. plus heureux et plus
prospère que le peuple canadien. Voilà, M. l'Orateur,
la belle position dans laquelle se trouve mon honorable
ami

;
et il a été en état de démontrer que toute cette

augmentation s'est effectuée, que tous ces changements
dans la politique fiscale du pays ont été accomplis sans
que nous fussions exposés à un seul des dangers prédits
par l'ex-Ministre des Finances, lorsaue cette politique a
été proposée.

On disait que cette politique allait être contraire aux
mtérêts de la Grande-Bretagne. Mais, M. l'Orateur, nous
savons maintenant, par les rapports du commerce, que
le résultat, loin d'être celui qu'on avait prédit, en est
tout l'opposé. Au lieu d'une politique comme celle qui
était en vigueur à cette époque, et qui favorisait haute-
ment nos amis les Américains, alors que nul Canadien
ne pouvait entrevoir pour l'avenir l'espoir de sortir de
la condition que nous avaient faite les députés qui
siègent aujourd'hui à la gauche, savoir celle de scieurs
de bois et de porteurs d'eau au service de nos voisins

;

au lieu de voir le commerce du Canada déserter la
Grande Bretagne à laquelle nous devons tant, et pren-
dre la route de la République Américaine, pour enrichir
ce pays vas*e et populeux, le résultat a été ce ^ue mon
honorable ami avait prédit qu'il serait, et les rapports
du commerce' établissent qte la moyenne des articles
importés de la mère-patrie a augmenté, tandis que les



48

importations des marchandises américaines ont beau-
coup diminué.

Mon honorable ami a pu démontrer non-seulement
qu'il en était ainsi, mais de plus que ce changement dans
le tarif avait été effectué sans augmenter le prix de tous
ces produits et de tous ces articles dont la cherté,
allait, disait-on, causer tant de souffrances et de dé-
tresse dans tout le pays, si notre politique était adoptée.
La concurrence entre nos industries nationales a été telle
que nous pouvons établir que jamais les choses néces-
saires à la vie et celles qui contribuent au confort et au
bonheur du pauvre, ne se sont vendues à meilleur mar-
ché qu'aujourd'hui, en Canada. Et l'ex-ministre des Fi-
nances n'a pas osé mettre ce fait en doute.

Sir RICHARD CARTWRIGHT.—Oui, je l'ai mis
en doute.

Sir CHARLES TUPPER.—Non.

Sir RICHARD
J. CARTWRIGHT.—Je l'ai nié

énergiquement.

Sir CHARLES TUPPER.^L'honorable ex-ministre
a simplement dit :

" En supposant qu'il en fût ainsi, il

ne s'agit pas de savoir si tous ces articles sont à meilleur
marché aujourd'hui qu'en 1878, en Canada, sous l'opé-
ration de mon tarif, mais la question est de savoir si
nous pouvons les acheter aujourd'hui à meilleur marché
e« Canada qu'à New-York, " et s'il en est ainsi, dit-il,

"^
vous faites tort au pauvre ". Permettez-moi de dire à

l'ex-ministre des Finances qu'il doit être bien à bout de
ressources pour critiquer une politique fiscale destinée à
encourager et à protéger les industries du Canada, et
pour en être rendu à dire que le pauvre souffre, non du
fait que «ous n'avons pas réduit le prix des marchan-
dises au-dessous du prix de 187S, sous l'opération de
son tarif, mais parce que les prix ne sont pas aussi bas
que dans «n pays où le tarif est deux fois aussi élevé
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que le nôtre. Mais que l'ex-ministre des Finances prenne
courage. Si, dans un pays où les droits de douane sont
deu.x fois aussi élevés qu'en Canada, et si, sous l'opéra-
tion de notre tarif, on peut acheter les marchandises à
meilleur marché que sous l'opération de son tarif en
1878, combien s'écoulera-t-il de temps avant que nous
puissions acheter en Canada les marchandises à des prix
beaucoup moins élevés que ceux d'aujourd'hui > L'hono-
rable ex-ministre verra que, si nous avons six millions de
plus dans le trésor, il n'y a pas, néanmoins dans ce pays,
une seule industrie qui ne soit plus florissante qu'alors!
Il a dit—et cette déclaration ne m'a pas surpris qu'il
avait de très grandes difficultés à trouver des arguments
contre cette politique. lia dit: "Je ne puis obtenir
aucune information des cultivateurs ". Les cultivateurs
sont si riches et si heureux, ils sont si satisfaits et ont
tant de confort qu'ils n'ont pas même voulu parler à
l'ex-ministre des Finances, ni le regarder, et je n'en suis
pas surpris. Il dit que les cultivateurs ont été trompés.
Il n'y a pas ime classe de notre société, M. l'Orateur
qui soit aussi difficile à tromper que nos cultivateurs!
C'est parce qu'il n'a pu les tromp«i=j r .c l'ex-ministre
des Finances siège aujourd'hui à la gauche. Ils ont
compris que, sous l'opération de sa politique fiscale, ils
n'avaient pas leurs coudées franches en Canada, et ils
ont usé de leur indépendance aux bureaux de votation
pour mettre l'ex-ministre des Finances à la place qu'il
occupe aujourd'hui, et pour ramener au pouvoir le parti
qui promettait d'activer, de protéger et de soutenir les
mdustries canadiennes sur le sol du Canada.

M. l'Orateur, mon honorable ami a autre chose à son
crédit. Les ex-ministres étaient très-inquiets au sujet de
la somme qui a été payée à Sir Alexander Galt, il y a
quelque temps. Ils disaient qu'il était afifreux d'avoir un
haut commissaire

; aussi, ai-je été heureux d'apprendre,
par les observations faites le jour de l'ouverture de la
session, que l'honorable chef de l'opposition avait changé
d'avis à ce sujet, et prétendu que le Canada avait
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atteint une position assez élevée pour avoir un ministre
auprès de chaque cour civilisée du monde. Mais, M.
l'Orateur, Sir Alexander Galt, de concert avec le Minis-
tre des Finances et le chef du gouvernement, a effectué
un arrangement financier grâce auquel nous épargnons
$15,000 par année sur les paiements qu'il nous faut
faire à MM. Glyn & Baring, en vertu du système
SUIVI à l'époque où les honorables députés de la gauche
ont perdu le pouvoir. Ce n'est pas tout : lorsque nous
rachèterons $35,000,000 de la dette nationale, en 1885,
le pays économisera, dans cette seule transaction, grâce
à ce nouvel arrangement, au moins $350,000. Je dis
donc que si jamais un ministre des Finances a eu rai-
son d'être satisfait, et a pu, en parlant de chaque indus-
trie, faire \^oir qu'une nouvelle vie, une nouvelle vigueur
leur étaient données, et, en parlant de chaque artisan et
de chaque ouvrier de ce pays, démontrer que sa position
s'est immensément améliorée, c'est mon honorable ami
le Ministre des Finances.

L'ex-ministre des Finance^ veut savoir ce que nous
avons fait pour les ouvriers. J'ai dit ce que nous avons
fait pour les constructeurs de navires, pour le mineur,
le cultivateur et pour le pêcheur. Il a été démontré
que les prix des produits de la ferme sont plus élevés
qu'ils ne l'ont été à aucune autre époque et l'ex-ministre
des Finances s'est trouvé l'autre soir pris dans ce dilemme.
II a Hit que nous ne pouvions élever le prix du blé, parce
que ce prix est réglé dans Mark Lane ; et cependant il a
dénoncé la taxe sur les céréales, qualifiant d'odieux la
taxe sur le blé. Je veux qu'il prouve son assertion que
c'est une taxe odieuse, et que, sous l'opération du tarif
protecteur, il n'y a pas d'amélioration dans les prix des
produits de la ferme. Je lui poserai cette question ; il

dit que nous avons augmenté les charges du cultiva-
teur, et il est allé, le.- larmes aux yeux, trouver ce der-
nier pour faire condamner notr^ nnlîfînn*» t «^ /.„u:„a

teurs ont siaipiement ri de lui. Ils ont ri de lui parce
qu'ils savaient qu'il avait dit et qu'il répéterait ici, s'il

";
I
:'-

1
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était ministre, que le prix des ciioses nécessaires à la
vie avait augmenté pour l'artisan qui avait à payer
plus cher tout ce dont il a besoin. Comment peut-
on augmenter le coût de tout ce que consomme l'artisan,
et qui consiste principalement en produits de la ferme,
sans favoriser le cultivateur? Ce sont des questions
comme celle-là que nous lui avions posées. Nous lui

disions que nous favoriserions toutes les industries du
pays

; que nous améliorerions la condition du cultiva-
teur en lui donnant un meilleur marché chez lui. Mais
l'ex-ministre des Finances ne pouvait comprendre cela.
Et, à l'avenir, lorsque le cultivateur rira de lui et
de ses théories, il saura que le peuple est convaincu que
ses premières déclarations n'étaient pas fondées

; que
le cultivateur reçoit plus aujourd'hui pour tous ses pro-
duits, c'est-à-dire pour les produits du sol, qu'il n'aurait
pu obtenir si la politique de l'ancien gouvernement,
laquelle consistait à faire des canadiens des scieurs de
bois et des porteurs d'eau au service d'un autre pays,
avait été maintenue, comkie l'ex-ministre des Fnances
aurait continué à la maintenir.

Advenant six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

SiEAarCE OU SIOIK.

Sir CHARLES TUPPER.—lime reste encore àfaire
quelques observations au sujet du discours prononcé ven-
dredi soir par l'ex-ministre des finances, en réponse à
mon honorable ami le Ministre des Finances. Mais aupa-
ravant j'ai une tâche plus pénible encore à remplir, celle
de parler de îa manière dont l'ex-ministre a répondu à
mon honorable ami le ministre actuel. Je suis l'inter-
prète des sentiments de cette Chambre en disant que
l'insulte gratuite et non provoquée faite à l'honorable
ministre qui a exposé la politique du gouvernement
dans son discours sur le budget, a soulevé un dégoût
général^ dans la Chambre. Je le dis à l'honneur des
lîonorabîes députés de la gauche, qui, je le crois, ont
ressenti aussi vivement que la droite l'insulte lancée à
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la face de mon honorable ami, et l'insulte encore plus
grande faite à la dignité du parlement. Lorsqu'il était
encore très jeune, mon honorable ami le ministre des
finances a embrassé la carrière du commerce, et par son
mdustne, son intégrité et toutes les qualités que le
monde apprécie, ayant mérité la confiance de toute
la population de la localité qu'il habitait, il eut l'hon-
neur d'être élu représentant de la principale ville de la
provmce du Nouveau-Brunswick. Il remplit son mandat
de telle sorte qu'il fut nommé au poste élevé et honorable
de premier-ministre de cette province, et il vint dans
cette Chambre en 1867, jouissant du respect de toutes
les classes de la population de sa province natale II
put. sur ce vaste théâtre, se distinguer au point de mé-
riter d'être élevé au poste qu'il occupe aujourd'hui, et,
plus tard, il accepta la plus haute position sociale du
^ouveau-Brunswick, aux applaudissements chaleureux
des deux partis politiques de cette province, qui rivali-
sèrent a qui l'accueillerait le mieux en apprenant qu'il
était nommé lieutenant-gouverneur du Nouveau-Bruns-
wick. Les collègues de l'ex-ministre des Finances décla-
rèrent en public que s'ils eussent eu à faire le choix en
cette circonstance, il n'était pas un homme qu'ils eussent
préfère a mon honorable ami pour occuper cette
haute position. A l'expiration de son terme d'office
comme heutenant-gonverneur du Nouveau-Brunswick,
les ex-mmistres le prièrent de rester en charge pendant
un deuxième terme.

:5

'î

Sir RICHARD
J. CARTWRIGHT.

lui a pas demandé cela.

-Non ; on ne

b.r CHARLES TUPPER.-Il faudrait à l'ex-minis-
tre des finances une autorité plus grande que celle
dont il jouit dans cetteChambre et au dehors pour jeter
un doute sur mon assertion. Te réoète oue Ie<, rnll^^uçc
de rex-ministre des Finances, alors qu'ils étaient au
pouvoir, se sont adressés à mon honorable ami pour
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l'engager à remplir pendant un deuxième terme les

fonctions de lieutenant-gouverneur de cette province.
Qu'a-t-il fait ? C'était une position honorable que ne
pouvait dédaigner aucun membre de cette Chambre ni
qui que ce soit.

Mais il jeta un regard sur son pays et vit dans quel
état se trouvaient les affaires publiques ; il vit l'état de
prostration qui y régnait et à quelle condition lamen-
table son successeur avait réduit les affaires financières.
Sans égard pour son propre bien-être, il se lança dans
l'arène politique et fut de nouveau porté au Parlement
par la principal ville du Nouveau- Brunswick. Ayant été
chargé des importants devoirs qu'il remplit maintenant,
il retourna dans sa division électorale, et, par acclama-
tion, il fut renvoyé ici pour s'occuper des affaires du
pays. Comment s'en est-il occupé .'' Ayant à traiter les

questions les plus importantes qui pussent être confiées

à un ministre, à l'une des époques les plus critiques de
notre histoire, il a su si bien les résoudre qu'il se trouve
maintenant dans une position où il a le droit d'être fier

et triomphant. Il a le droit de d -e à la Chambre que
jamais gouvernement, en ce pays ou ailleurs, n'a triom-
phé d'une façon plus éclatante, dans les grandes ques-
t'ons d'intérêt public qu'il a été appelé à résoudre.

M. l'Orateur, je n'ai pas besoin de dire comment
l'ex-ministre des Finances a accueilli ce discours, dont
l'habileté remarquable égale la courtoisie, et qui, comme
l'admettront les honorables députés qui l'ont entendu,
ferait honneur à n'importe quelle assemblée délibé-
rante.

L'accueil fait à ce discours, M. l'Orateur, par l'ex-

ministre des Finances, a été, je n'hésite pas à le dire, de
nature à faire rougir de honte tous les amis qui l'entou-

rciit.

Sir RICHARD J. CARTVVRIGHT, — Ecoutez
écoutez ;

Sir CHARLES TUPPER. — Maintenant, M.
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l'Orateur, suppcjsons qu'au lieu d'avoir les antécédents
qu'il possède, mon honorable ami le Ministre des Finan-
ces occupât dans cette Chambre la position d'un
homme incapable de faire son chemin, ne au sein du
luxe, ayant eu tous les avantages que la richesse peut
procurer et ayant même étudié dans une grande univer-
sité d'Angleterre

; supposons que mon honorable ami
fût revenu d'Angleterre sans les grades d'hoimeur et
de distinction ciue tout homme, s'il a ([uelquc talent,
a su gagner

; supposons qu'à son retour, il eût voulu'
entreprendre de se rendre compétent à exercer une
profession, et qu'après des années de travail et d'efforts,
il eût été obligé d'abandonner la tache, se voyant
incapable d'être admis au barreau ; supposons que, grâce
a sa richesse, il aurait pu se faire élire dans un comté,
.^lais que, s'aperccvant que son parti le connaissait trop
pour lui confier une position de haute responsabilité, il

l'eût abandonné, tournant ainsi le dos à ses amis 'et
passant à l'ennemi pour faire cause commune avec l-.i

;

supposons que, par sa volte-face politique, il eût
obtenu pour toute sa vie, de ses adversaires, une posi-
tion qu'il n'aurait jamais pu obtenir de ses amis

; sup-
posons que cette position que je viens de décrire, fût
celle de mon honorable ami, et qu'après avoir obtenu la
haute position de ministre, au Heu de remplir les devoirs
élevés qui lui incombaient, de la manière dont il les a
remplis, son premier acte eût été de faire faire au gou-
verneur-général une déclaration contraire à la vérité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT.—Kcoutex. écou-
tez!

bir CHARLES TUPPER.—Supposons, que, pour
des fins politiques et de parti, il eût demandé au rcpr '-

sentant de Sa Majesté de déclarer que, par suite de la
condition financière de ce pays, par suite de l'impossi-
biiiit; U equiiibrer le revenu avec les dépenses, un déficit
considérable était iné\itable
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Sir RICHARD J. CARTWRKiHT. Cotait le cas.

Sir CHARLKS TUl'l'K k. Ouc nous aurions eu.

dis-je un déficit considérable, à moins que de nouvelles
taxes ne fussent imposées sur le peuple.

Sir RICHARD CARTWRIGHT. C'était le cas.

Sir CHARIJCS TUPI'KR. Supp.-sons c,uaprès
avoir osé faire cette déclaration, il l'eût maintenue en
essayant d'établir une balance fictive dans les comptes
publics, au montant d'un demi million de piastres ; sup-
posons quo mon honorable ami demeure convaincu
devant ce i'arlement—et je me sers à dessein de cette
expression- d'avoir imputé sur le compte du revenu,

$545,000 (jue le I'arlement avait votées pour le compte
du capital et qui avaient été dépensées pour ce dernier
compte, mais (jue l'cx-ministre des Finances avait ainsi

transférées pour établir une balance du coté ctpposé du
compte^

; supposons qu'après tout ce qui a été fait, mon
honorable ami n'eût pu atteindre son but, et ([u'il fût

clair comme le jour cju'après ce transfert d'un demi-mil-
lion, il s'est encore trouvé avec un demi-million de
surplus bien établi, au inoment où il déclarait qu'il \'

avait un déhcit
; supposons que telle lût la position de

mon honorable anu'.

Sir RICHARD
J. CARTWRI- rHT.—Je nie toutes

ces assertions.

Sir CHARLKS TUPPER.—Nie-t-il avoir déclaré
que les dépenses ordinaires du pays exigeaient une
augmentation considérable des taxes >—J'ai sous la main
ici, le propre témoignage de l'honorable député, et il ne
contient pas un mot de vérité. L'honorable député qui
déclarait qu'il y aurait eu, le 1er juillet 1874, "" déficit

de $1,500,000, qui annonra de plus, un autre déficit de
t-j"— -, prvv-nan[ uc.T>.:cpcu.~>cb ordmaircs de 1075,
est le même qui crut devoir faire cette autre déclaration
que je vais lire, laissant à la Chambre le soin de juger
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delà valeur des assertions que cet .lionorablc député
peut faire contre celles des autres.

Je cite donc une ordonnance en Conseil, et quV vois-
je? (Jue $3.000,000 de taxes ont été imposées pour
couvrir un déficit.

'

Sir LKONARD TILLKV. - Vous devriez dire:
furent imposées.

Sir CHARLKS TUPl'lOR.-Je suis très obligé àmon honorable ami. parce cjue j'aurais pu être accu.sé
de pécher contiv la grammaire.

Xou.s dit-il que ces $3,000.000 furent impo.sées dans
le but de couvrir un déficit prévu, causé par les dépenses
ordmaires.' Non. monsieur l'Orateur; mais l'honorable
députe, comme tous ses collègues dans le gouvernement
a prétendu que chaque piastre de ces $3,000,000 était
imposée pour un autre objet, et que cet objet était de
laire face aux dépenses (lu'occasionnerait la constr- tio-
du chemin H. fer du Pacifique. Je citerai un autre arrêté
en Con.scil. dont chacun des ex-mini.strcs est respon-
sable. 11 est daté du S juillet 1874. justement après
expiration de ce même exercice Financier pour lequel

I honorable député a déclaré qu'il avait été nécessaire
d imposer de nouveaux et lourds impôts afin d'équili-
brer le revenu et les dépenses. Cette minute du Conseil
fut s.gnee le 8 juillet et envoyée au même gouverneur
général, a qui l'on avait fait déclare, levant le Parle-
ment qu une forte ta.xation additionnelle était requise
pour faire face aux dépenses ordinaire du pa\-s

Voici le texte même:

sitbts oÏp v'nTi! ^^ gouvernement en état d'exécuter les propo-

îe tauVZin^ '?T'^
voir accepter par la Colombie Brita^iqSe,

.f'in^^î. 7-®" ^^^^ taxation fut élevé lors de b dernière tessiord environ 1.^ pour cent, les droits de douane étant élevérde 15 à
iyn?r.?A\ !\^'-.°"«.d'-«-^«,«- les spiritueux e?lftibac

Or, l'honorable député affirmait que cette taxation
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additionnelle était requise pour faire face au déficit

prévu, et cependant il déclare que plus de $3,000,000,—cette somme étant tout ce qu'il avait demandé à la

Chambre,—furent votées par ce parlement expressément
pour construire le chemin du Pacifique.

Sir RICHARD J. CARTWRIGIfT.—Non, ce n'est

pas cela.

Sir CHARLES TUPPER.—Maintenant, supposons
que mon honorable ami, le ministre des Finances actuel,

après s'ctre placé dans cette position, eût fait un pas de
plus

; supposons qu'on lui eût confié les débenturcs
du pays pour contracter un emprunt sur le marché an-
glais

;
supposons qu'au lieu de placer ks débentures du

Canada le plus avantageusement possible, en deman
dantdes soumissions publiques, il eût obtenu le plus haut
prix que pussent atteindre ces débentures et eût emporté
dans ce pays $500,000 de plus que l'honorable ex-mi-
nistre des finances n'a reçu pour le même montant de
débentures

; supposons, dis-je, qu'au lieu d'opérer de
cette manière, il fût allé en Angleterre, et eût fixé là,

tout bonnement, de lui-même, un prix pour les dében-
tures, comme une date pour les échéances, et vendu les

débentures à des amis, qui, comme j'ai eu occasion de
le dire dans deux occasions, se sont trouvés ainsi plus
riches de $4,74S.OOO qu'ils n'auraient été s'ils n'avaient
fait la connaissance de l'honorable député.

Sir RICHARD
écoutez !

J. CARTWRÎGHT. - Ecoutez,

Sir CHARLES TUPPER.—Or, je dis que si mon
lionorable ami, le Ministre des P^inanccs actuel, au lieu

d'occuper la position qu'il a dans cette Chambre et le

pays, avait terni sa réputation au moyen de transactions
de cette nature

Sir RICHARD
écoutez !

J. CARTWRIGHT. — Ecoutez,
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Sir CHARLES TUPPER
vait }• avoir une excuse au ton

-Je cl is qu'alors il pou-

arro^£,^ant et insolent

cvoir prendre à
que I ex-ministre des Finances a cru d
son égard.

Maintenant, nous le vo3-ons considérer le président du
Sénat comme une très haute autorité financière et il l'a
citée, l'autre jour, comme si nous devions accepter cette
autorités corn -le infaillible. Il lui fait décidJr par le
Hausardrsm on i/>s^ dixit, la question que je soulève.
Or, M. rOrci.. .r, je citerai l'autorité pour laquelle il

a tant de déférence, et je ferai voir ce que l'honorable
président du Sénat, bien connu des membres de cette
Chambre et dans tout le pays, pour un homme de la
plus parfaite intégrité et de la plus haute position, et
des plus versés dans toutes ces questions de banques,
ces transactions mercantiles et financières, a dit de l'ex-
ministre des Finances, et nous verrons si l'honorable
député est prêt à accepter l'autorité de l'honorable pré-
sident du Sénat telle qu'elle était quand il la citait
contre moi l'autre soir.

Voici ce que l'honorable sénateur disait :

«4o?iT9nvW'"ÏÏ""°"
^^"^.^^ ^^^^te mentionnée plus haut, soit,

lll^oq^^/Zont 'T^"'f', ^'^° entendu, la sommé de
r*fo ?Â^%^^ ° «•'^o"?"'^''^ ^* P^»"*'® ^« l'emprunt de 1876
($12,166,660) que Sir Richard Cartwight accorda comme escompteaux prêteurs et paya pour le courtage, etc.' '

escompte

Je puis dire que mou honorable ami, le président du
Sénat, en se servant d'un tel langage, n'a fait que men-
tionner le plus petit emprunt, celui de i:'2, 500,000 ster-
ling, omettant de parler du plus fort emprunt, celui de
$4.000,000, qui était encore plus blâmable que le pre-
mier.

L'honoroble Orateur du Sénat continue ainsi :

*r5îfi\?"°^®^7\"',^î' ï"*' ""^Ç""" «0" de cette somme de$1,JJ().833, cependant, l'intérêt, le fonds d'amortissement etcse montant à 470(l(in r>o.. ««v^a^ .-..^^..ia i,;_v" "" ."'iv ®5*''»

«^ont -.f,« „ "^'
''^r 7- ^T' r ' J '=^" =' * -t-iicuncQ en luuo, doi-vent être payes. (L'mtérêt seul à 4 pour cent excède $6Ô.0oÔ

Sn mont-;?t n^,?!""
^ P^y«^^7O,O0O par^année pendant sS ans Zun montant que le pays n'a pas reçu, semble être une cruelle
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STe dîg^ie.'""
''"'^^'^ ^^'•'^"'^ ^"« «°" «-P-nt est un

UNE VOIX.—Un emprunt onbnmiUc.

Peut-être, en effet, est-
Sir CHARLES TUPPER

ce une faute d'impression.

L'honorable président du Sénat continue comme suit :

«Mais, dans l'opinion d'hommes qui n'appartiennent cas à

^^^^.^^TS^y^^ encjuestion^^fut une^ïéSoJ

Peut-être l'honorable président du Sénat va nousexpli-
que ce qu'on doit entendre par emprunt mystérieux. Il
ajoute :

« Je dis •' mystérieux "parce:qu'il lut plaoé sans demande desoumissions, a des conditions qui réduisaient à 87A contins parpiastre, ce qu en reçut le Canada, et, de plus parce nue l'admiKtrationdeM. MacKenzie a refusé d^ publier les nims de ce^xavec qui 1 emprunt avait été négocié, ou des bénéficiaires. ^'

^

Et maintenant nous trouvons que ces béncficaires ont
reahsé des profits au montant d'un peu moins d'un mil-
lion de louis sterling, sur les deux emprunts qu'ils ont
négocies avec l'honorable ex-ministre des Finances du
Canada.

Or, si mon honorable ami. le Ministre des Finances
actuel, se trouvait dans la position que je viens d'exposer
il y aurait quelques raisons pour qu'un membre de cette
Chambre pût se croire en droit de n'être pas très parti-
culier dans le choix des expre.ssions à son adresse

Mais je dis, M. l'Orateur, et je le dis délibéremment,
quil ny a pas un homme au Canada qui ait, comme
ex-mimstre des Finances, la réputation d'avoir abaissé
e ton de nos débats dans la Chambre et en dehors, sans
la plus légère excuse. Je le dis délibérément, il n'y a
pas un homme au Canada qui se .soit mis dans une
position aussi peu enviable que l'honorable député par
le langage grossier, insultant et indi; ne d'un 'Gentil-
homme, dont il s'est servi dans cette Chambre ou en
dehors, et je vais prouver mon assertion. L'hono-
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cJioix des occasions. Qu'aurait-il pensé de mon hono-
rable ami, le Ministre des Finances, si celui-ci fût allé à
Londres et si, sous sa propre signature, il eût déclaré
solennellement que toutes les dépenses que le gouver-
nement de ce pa)'s avait encourues étaient sages et
légitimes, étaient des dépenses faites dans l'intérêt

public
; qu'elles avaient toutes été admirablement calcu-

lées de façon à servir les intérêts du pays, et s'il fût
revenu au Canada après cette déclaration toute fraîche,
et se fût présenté devant le public en dénonçant les

hommes qui avaient fait ces mêmes dépenses, solen-
nellement déclarées par lui sages, judicieuses, faites dans
l'intérêt du pays ?

Sir RICHARD
J. CARTVVRiGHT.—Pas le moins

du monde.

Sir CHARLr:S TUFPER.- -Pas le moins du monde ?

Alors je citerai les paroles mêmes de l'honorable député :

"Cette dette entière, disait-il, a été encourue pour de.s obiets
légitimes et d'intérêt public. "

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT.—Mais pas sage-
ment, ni judicieusement.

Sir CHARLES TUPPKR.—-Je n'en ai pas fini avec
l'honorable député.

Il disait eficore :

" L'avantage indirect résultant de ces travaux publics se
trouve dans la rapidité remarquable avec laquelle le commerce
et la prospérité matérielle du Canada se sont développés. Le
revenu a augmenté chaque année depuis l'établissement de la
Confédération.

Or, que -dirait-on d'un honorable député, ayant signé
de sa propre main, en sa qualité de Ministre des Finances
du Canada, une telle déclaration, a.ssurant au peuole
--\iigiaj:,, qu îi pouvait la Considérer comme une expo-
sition honnête et exacte des affaires de ce pays

; que
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devrions-nous dire de lui si, de retour au Canada, il se
sn-v'ait en public d'un langage injurieux, s'il accusait
a ne ignorance grossière les hommes qui ont fait ces
dépenses, s'il disait que leur conduite avait été celle du
matelot ivre cherchant à couler le vaisseau avant de
l'abandonner.

Or, quelle fut l'excuse de l'ex-ministre des jM'nances
quand on l'accusa d'une telle conduite ? Comme je l'ai
fait voir, son excuse fut que les exigences de la position
d'un îv->mme public étaient très grandes.

Sir RICHARD
J. CARTWRIGHT. -Je n'ai rien

dit de tel.

Sir CMARLES TUPPER.— Il déclara que quelque-
fois nous étions tenus de ne laisser voir que le côté bril-
lant des choses c-t d'autre fois que le côté obscur.

Je pense que ia plupart des honorables membres de
cette Chambre qui ont entendu l'ex-ministre des Finan-
ces, en sont arrivés à la conclusion que c'est sur le côté
obscur des choses qu'il s'est le plus employé, car aux
}-eux de tout homme honorable, et pour me servir
d'expre.:s-Vn dont se sert si souvent l'ex-ministre des
Finances, un acte qui imprime à ce point sur le front
de celui qui le commet le sceau d'une éternelle igno-
minie, n'avait encore jamais été fait avant lui, dans le
pays.

Et qu'est-ce que l'honorable député a osé dire dans
le discours qu'il a prononcé l'autre soir ?

lia déclare que l'on, ne pouvait aucunement se fier
aux déclarations de mon honorable ami. le ministre
de l'Agriculture, les tableaux officiels qu'il a présentés
étant absolument indignes de confiance.

Lt que dit-il encore sur le ciimpte d'un homme qui,
il le sait lui-même, est reconnu dans cette Chambre, pour
un homme d'aussi haute réputation qu'aucune autre per-
sonne dans cette grande Confédération. Kn qualifiant
la conduite de mon honorable collègue. M. le ministre
de.s Financ(.s de l'administration précédente a parlé
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d'intentions frauduleuses et préméditées. Que doit-on
penser d'un homme qui se sert d'un tel langage à l'égard

d'un honorable membre de cette Chambre, principale-

ment quand cet homme a un passé comme celui de
l'honorable député de Huron-Centre ? Que dire d'un
homme se servant des épithètes " insolent et malhon-
nête" à l'adresse d'un ministre de la Couronne (Sir

John MacDonald;. L'honorable député prétend aussi

que le très honorable chef du ministère avait " mérité
l'ignominie ". Cette expression a été employée lorsqu'il

a dit que Sir John avait été chassé du pouvoir avec une
ignominie méritée. /-

Sir RICHARD CARTWRIGHT.—Oui.

Sir CHARLES TUPPER.— Il n'y a pas un homme
dans la Chambre qui devrait plus rougir d'avoir employé
ces expressions que l'honorable député de Huron-Centre
lui-même. Qu'a-t-il fait ? Il a, pendant cinq longues
années qvi'il a été ministre de la Couronne, passé son
temps à attaquer notre très honorable chef dans les

termes les plus indignes et les plus bas. Il a parcouru
toutes les tribunes électorales du pays, où il a encore
renchéri sur le langage dont il s'est servi en Chambre

;

et quel a été le résultat de sa campagne .' Le résultat a
été que, lorsque le grand corps des électeurs intelligents

et indépendants du Canada a été appelé à choisir entre

le chef de l'opposition et M. le ministre des Finances
d'alors, les électeurs ont donné au premier la plus

grande preuve de confiance et la position la plus enviable

qu'uîi premier ministre du Canada, ait jamais occupée,

tandis qu'ils ont inflige au second la flétrissure qu'il

méritait.

Si l'honorable député de Huron-Centre pouvait

apprendre quelque chose—mais je regrette de constater

que son intelligence obtuse ne le lui permettrait pas

—

il se serait aperçu que .ses accusations n'ont pas été

crues par le peuple canadien. Il aurait appris M. l'Ora-

teur, que le peuple lui a renvoyé .ses accusations, et que
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toutes les injures lancées à mon honorable chef retom-
bent sur la tète de leur auteur

; il a été rejeté par les
électeurs, tandis que mon honorable ami a été élevé à la
haute position qu'il occupe. Si ce n'était la vanité de
I honorable député de Huron-Centre. on pourrait croire
que cet enseignement lui aurait fait voir la folie de
porter de semblables accusations. II a dit—et c'est une
preuve bien évidente de sa tournure d'esprit—que le
Ministre des Finances faisait très bien de mettre des
millionnaires parmi ses obligés, parce que leur aitrent
pourrait être utile en temps d'élections générales.

Cela nous fait connaître la manière de voir de Icx-
Ministre des Finances dans ces questions. Supposons
pour un instant, M. l'Orateur, que mon honorable collè-
gue le Ministre des Finances, ait partagé les opinions
de

1 honorable député de Huron-Centre sur ce point et
ait abuse, contrairement à la loi, de sa position de
ministre, pour enlever—je me sers de ce mot à dessein
pendant l'absence de M. le Ministre des douanes—'
a la veille d'une élection générale, $59,000 au trésor
public.^ Est-il étonnant, M. l'orateur, que des ministres
de la Couronne oublient la haute position qu'ils occu-
pent, au point, non seulement de partager une somme
de $5,000,000 avec des amis à l'étranger, mais de faire
accepter, malgré la loi, à une grande corporation de ce
pays une somme de $59,000 de l'argent public

Maintenant, M. l'CMateur, je suis heureux d'avoir
venge mon honorable ami, le Ministre des Finances, de
ces attaques, et d'avoir prouvé que l'insulte grossière
impardonnable, qu'on lui avait lancée dans cette Cham-
bre, était aussi injuste que non méritée. Je vais discuter
maintenant quelques unes des observations faites par
1 honorable député de Huron-Centre à propos des obser-
vation, de M. le Ministre des Finances. En entendant
1 honorable député faire un si grand étalage de phra-
ses alambiquées et en le voyant prendre des poses si
variées, son premier discours sur le budget m'est
revenu à la mémoire. J'avoue que, depuis, il a amé-
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liorc un peu son style. On fit alors, dans les couloirs
de la Chambre, quelques commentaires sur ce discours

;

comme la chambre s'en souviendra, M. le Ministre des
Finances d'alors, avait, non seulement essaye de planer
sur les hautes sphères, mais avait aussi voulu se montrer
très pratique

; or un honorable membre de cette Cham-
bre disait à un confrère dans les couloirs :

" Il me sem-
blait le voir apparaître, tantôt sous une couleur et tantôt
sous une autre, comme les phares tournants de Mitchell."
" C'est vrai, répondit son interlocureur, " mais moins les
lumières." Quand je vois l'honorable député se tourner
vers chacun de ses partisans, cet incident me revient en
mémoire

; et lorsque j'ai tenté de le suivre dans ses
évolutions, je me suis aperçu qu'il n'avait aucun argu-
ment .sérieux à offrir à la Chambre, et qu'il ressemblait
parfaitement au phare tournant, sans lumières. Mainte-
nant, M. l'orateur, l'honorable député de Huron-Centre
a beaucoup critiqué le discours de mon collègue, le

Ministre des Finances, et il a prétendu que son bud-
get n'était pas dressé avec toute l'économie possible.
Comment

! pas assez d'économies dans le budget !

Qu'est-ce que prétend l'honorable député ? Oublie-
t-il que le budget de sa première année d'admi-
nistration, comme Ministre des Finance.s, est consi-
gné dans les documents publics, et qu'il demandait
alors à la Chambre de voter la somme de $26,600,000 ?

Et il veut savoir aujourd'hui pourquoi sa méthode
économique îi'a pas été suivie, cette année, quand il

demandait pour les dépenses publiques des crédits dont
le chiffre s'élevait à la .somme de $4,300.000 de plus
que ceux d'aucune année précédente. Je sais qu'il est
dit, dans les comptes publics, que les dépenses de
1873-74. ont été de $23,316,316, mais ces comptes ne
donnent pas le chiffre véritable. C'est bien là l'état
soumis par l'ex-ministre des Finances, état dont il a
falsifié la balance. Dans cet état apparaît un demi-million
de dollars transportés alors, par cet honurable ininistre,
alors, du compte du capital à celui du revenu, et ce.
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contrairement à la teneur du crédit voté par le Parle-
ment

;
son but était de trouver une excuse au déficit

qu'il nous prédisait pour le premier de juillet suivant
ht cette transposition. M. l'Orateur, est constatée dans
les livres d'un des officiers du département des finances
le comptable. Et qu'y a-t-il encore ? Il y a une somme
de $59,000 provenant du revenu des douanes de l'année
précédente, et si les comptes eussent été tenus comme
lis devaient l'être, cette son. ne n'aurait pas dû paraître
parmi les dépenses de cette année-là, ce que l'hono-
rable député sait fort bien. C'était réellement une
soustraction faite au trésor public, en violation de la loi
a la veille d'une élection, et mon honorable ami paraît
comprendre toute l'importance et tout le poids d'une
transaction semblable.

La .seconde faute. M. l'Orateur, que l'honorable
députe reproche au Ministre des Finances, est celle-ci •

étant donné un excédant de deux à trois millions de
dollars dans les revenus, ne doit on pas voir dans ce
fait un manque d'habilité. Et il prétend que mon
honorable collègue a fait un saut d'aveugle. Eh ! bien •

si cela était vrai, il est du moins retombé sur ses pieds'
l'honorable ex-ministre des Finances, a lui-même sauté
en aveugle, mais il est tombé dans le fossé—c'est là la
différence. L'honorable député sait fort bien qu'il
était impossible—non dans le cas d'un changement
ordinaire, mais dans une révoluiion complète du tarif
comme celle qui vient d'être faite—de prévoir le chiffre

.
exact du revenu. Mais la différence a été du bon côté,
car un surplus a été le résultat de ce changement. L'ho-
norable ex-ministre des Finances a voulu, lui aussi, se
lancer dans l'inconnu, mais il est revenu au bout de
quelques années, avec un déficit de $7,509,000. Voilà
la différence. Que l'honorable député qui parle d'opé-
rations aventureuses, considère ce qui lui est arrivé
Ayant devant lui le tarif, les rapports du commerce
et rexpérience du passé, comment ses prévisions
budgétaires se sont-t-elles réalisées ? L'ex-ministrc des
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Finances avait estime les dépenses à $26,000.000, et

elles ont dépassé ce chiffre de $,987,000. Il espérait

retirer de l'opération de ce tarif de sa propre concep-
tion, une somme de $25,250,000, et il n'en a retiré que
$22,507,000, ou $2,642,000 de moins. ICt cependant
il veut, avec son audace accoutumée, trouver des erreurs

dans le budget de l'honorable Ministre des l'inances

(Sir Léonard Tilley), et il l'accuse d'avoir dans ses opéra-

tions expérimentales du tarif, retiré plus d'argent qu'il

n'espérait.

L'honorable député de lluron-Centrc attaque en-
uite le gouvernement au sujet de l'augmentation des

dépenses, qu'il dit avoir été élevées de la somme de
treize à vingt six millions de dollars. Eh ! bien, qu'est-

ce que l'honorable député trouve à redire à cela ? La
dépense s'était élevée de la somme de $13,500,000 à
celle de $23,600000 lorsqu'il est arrivé au pouvoir,

suivant les chiffres qu'il nous a- donnés vendredi dernier.

Néanmoins, quelle a été sa première action ? .S'est-t-il

contenté de cela ? Non. Bien que la dépense eût été

augmentée, elle ne l'était pas encore assez pour lui et

il n'a rien eu de plus pressé que de demander à la

Chambre $3,000,000 de plus que l'année précédente,
pour administrer les affaires du pays. Dans les cir-

constances, l'honorable député ferait bien de nous ex-
pliquer ce fait. Il a déclaré, en Angleterre, tjue l'aug-

mentation des dépenses avait eu pour effet d'aug-
menter beaucoup la prospérité de la Confédération, et

il vient dire aujourd'hui que cette augmentation n'était

pas nécessaire. Où est la vérité } Si l'augmentation
était requise pour des travaux publics, alors le ministre
des Finances devait, pour se justifier, rendre compte à
la Chambre

; si, d'un autre côté, ces dépenses ont été

plus élevées qu'elles n'auraient dû l'être, l'honorable

ministre des Finances n'aurait pas dû venir demander,
en 1874, au Parlement de voter $6.000,000. Le pre-

mier budget dressé par l'honorable député n'a été que
de $4,000,000 plus bas que celui qui est déposé main-
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tenant sur ^c bureau de- la Chambre
; e: cependant il

nous taxe d'extravagance.

Je désire maintenant attirer l'attention de la Cham-
bre, sur une assertion importante faite, vendnxli soir
par l'honorable député. Il a dit :

"Immédiatement après l'ii.auguratioa do cette politique il veut, comme tous ceux qui ont des relations avec l'ouLfcd,, V^^AnV^
e savent, une émigration nombreuse et regret abrdeïlusreutbons fermiers des rèdona do l'oueti^ non r,nt ;i «,J / -I P^V^'^^f'*

le dire, ver. notre Nèrd-Ouest Tnad.^^"££ veT/^dŒ tMmnesota ot autres parties des Etats-Unis."
L'akota, le

Qui doit-on blâmer pour cela ? L'honorable député
penche la tête

: il est donc coupable. Je suis heureux
de constater qu'il se reconnaît coupable.

Sir RICHARD
J. CARTWRIGHT.-

coupable.
-Vous êtes le

Su- CHARLES TUPPI-K -Je vais prouver de suite
qu il est le vrai coupable. Ht pendant que jV suis sur
ce sujet, j'attirerai l'attention de la Chambre sur la
phrase suivante, prononcée par l'honorable député de
Huron-Centre :

" Si jamais une assertion audacieuse a été faite dans cette ni«mbre s'il y a jamais eu un cas d'effronterie dans le monde cWcertainement lorsque l'honorable député a dit que l'oDDosftinnétait responsable de l'émigration d'un si grand nombre Tcanâdien vers le Minnesota et le Dakota, au liL du .Cd Ouest Can':

Je demanderai aux honorables membres de cette
Chambre si l'opposition n'a pa.s, dans ses discours depuis
plusieurs années, déprécié et amoindri tout ce qui est
Canadien ?

Sir RICHARD
J. CARTWRIGHT. Non.

Sir CHARLES TUPPER.-Je m'en rapporterai au
verdict de la Chambre, dp la cr^urhc pt rlr> '- -4—:-- -^

je demanderai si les honorables députés de la gauche
n'ont pa.s, et dans le parlement et devant le peuple, fait

r m V
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tout leur possible pour engager les immigrants à fuir
le Canada et à se fixer aux Itcats-Unis. Je vais lire
un extrait d'un discours prononcé par l'ex-ministrc des
Finances, et j'aimerais que l'honorable député me mon-
trât, si la chose lui est possible, qu'une annonce publiée
aux lOtats-Unis. pût favoriser davantage l'émigration
du Canada aux Ktats-Unis, où pourtant mon honorable
ami n'est pas connu, si ce n'est pour avoir été Ministre
des l-'inanccs. Qu'est-ce que l'honorable député a dit ici

vendredi soir ? Il s'est permis le langage suivant à
l'égard de son pays :

" C'est poLiniuoi, M. l'orateur, je leur dis aujourd'hui, que leCanada est un pays dans lequel pas un homme n'est libre d'a-
cheter ou (le vendre, de manger ou de boire, de voyager ou d'êtreen repos, sans r tro obligé do payer un droit à im percepteur oua un autre extorqueur. " i- iv^uiuu

Kst-ce qu'un discours comme celui-là tend à amener
des inunigrants au Canada ? C'est là le langage dont
lui et SCS amis se sont servis pour faire connaître ce
qu'ils pensaient du Canada. Je dis qu'il n'y a pas un
homme intelligent, qui a confiance dans les honorables
députés de l'opposition, ou qui croit à ce qu'il dit,

qui ne se hâterait de quitter le Canada à la première
occasion favorable, pour aller habiter tout autre pays
du monde. Telle est la positi-m dans laquelle se sont
mis les honorables députés, et telle est la besogne à
laquelle l'ex-ministre des iMuances et ses amis travail-
lent depuis plusieurs années. Mais, malgré tous leurs
efifort.s, ils ont travaillé en vain. Grâce à la politique
financière de mon honorable collègue (Sir Léonard
Tille}-, politique sanctionnée par le Parlement, tous les
efforts des honorables députés de la gauche ont échoué.
Leurs efforts auront néanmoins pour résultat de faire
connaître au peuple intelligent et surveillant ses inté-
rêts, quels sont les hommes, dans ce pays, aux discours
desquels on peut ajouter foi, et quels

'

sont ceux qui
ont su bien conduire les affaires publiques.

M. l'Orateur, l'honorable député (Sir Richard Cart-
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wriglit) nous a parle aussi de sa nouvelle théorie sur la
balance du commerce. Les lionorables membres de la
K'auchc nou.' ont habitués à entendre parier des Etats-
Unis et des hommes politici'ies de ce ,L,Mand pays, (jui

ont donné des preuves que leur habileté financière n'était
pas surpassée dans aucun pays du monde. Je neconnais
pas d'exemple M. l'Orateur, que la conduite financière
d'un ^gouvernement ait été couronnée d'aussi remarqua-
bles succès ([u'aux ICtats-Unis. Qu'est-ce que le prési-
dent Grant a dit sur cette question de ki balance du
commerce ? A-t-il dit que plus la balance <lu commerce
était contre les i:tats-Unis, mieux cela valait .'' \on.
Le président (Jrant dit, dans son nu.ssage du 6 décem-
bre 1876 :

" Les taxes ont été réduites pendant los sept dornièroa année»
de près de $300,OUy,OOU, et la dette nationale a été diminuée pen-
dant le ireme temps, de plus de .$135,000,000. En remplaçant les
bons qui portaient b pour cent d'intérêt, par des bons portant 5

^u-i^'^V
cent respectivement, l'intérêt annuel a été réduit «lu

cbtire de $1.30,000,000, on ISGO, à un peu plu3 de $1,000,000, en

Le président (îrant ajoute ensuite, avec or^Meil, que
la balance du commerce qui était de $130,000,000,
contre les Etats-Unis, en 1 869, a été changée en une
balance de $1 20,000,000 en leurfaveur, en i S75. L'ho-
norable député de Huron-Centre dit que si l'on exporte
pour $60,000 ou $70.000 et que l'on importe pour
$90,000, on gagne à l'échange. Alais il oublie que cette
balance doit être payée en or. Je n'ai pas besoin de
dire, en ce qui concerne rAngleterre, qu'on ne peut
chercher là aucun point de comparaison, parce qu'elle
est le grand centre de l'argent dans le monde, et qu'elle
occupe une position tout-à-fait différente des autres
pays.

L'honorable député dit que nous avons augmenté le'

prix de la vie, et donne pour exemple que " sur chaque
verge d'étoffe grossière que porte l'ouvrier, le tarif oblige
celui-ci, à payer 2 s, 30 eu 40 par cent et peut-être plu.s,

qu'en l'année 1878". Mais, est-ce qu'il n'a pas remar-
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que ce (juc (lit l'honorable Ministre des Finances au
sujet du commerce de laine dans le pays ? N'a-t-il

pas remarqué que la quantité de laine importée» a'

augmenté, qu'on en a moins exporté, que pendant ce
temps un usage plus considérable en était fait dans
le pays, et (jue la consoi^imation s'en était augmentée
de près de trois millions de livres. Qu'est-ce que cdâ
signifie ? Cela s'-"ifie tout simplement quel.i politique

pn-voyante de mon Ic-iorable colK-^ue, le Ministre dts
Finances, ad-nné un > :1 encouragement à la fa-bricati*i

de ces grosses ;tt ffes 0. mt les pauvres se serV*ent. tfftc'

la quantité de '.'-;> cic laine employée dan'* iés fabri-

ques, a e.xcédé de trois millions de livres le chiffre

d'aucune autre année précétlente. Ceci devrait faire

comprendre à l'honorable député qu'il est très facile'cTe

régler le tarif, en ce qui concerne les industries du pays,
de manière à favoriser la fabrication de ces articles dAûs
le pays, et, au moyen de la concurrence, de les livrer rfu-

consommateur à un prix très bas, comme mon honorable •

collègue l'a prouvé. Cette fabrication donne en mçrrii"
tcmp beaucoup d'ouvrage au' peuple, et emploie la liihe*

produite dans le pays. •

L'honorable député s'inquiète beaucoup, des n^aïK-

chands de bois. Il désire savoir pourquoi nous ne leur

avons pas accordé de i)rime. Je laisse de coté une grande
partie de son discours, parce qu'elle ne parait pas
devoir néccsiîiter aucune remarque sérieuse de ma part.

Il a pu vouloir me porter certaines attaques dans
cette partie de son discours, mais il a été tellement con-'

fus. que je l'ai pas senti le coup. Il désire savoir pour-
quoi le marchand de bois ne reçoit plus de prime d'en-

couragement lorsque les pêcheries en reçoivent. Mars
le commerce de bois, suivant ses propres paroles, n'a

jamais été dans une condition plus prospère qu'aujbur-
d'hui, et il constatera qu'il est aussi difficile d'obtenir

des sîàiibtiqucs de ia part des marchanda de bois que,
de la part des fermiers. Les uns, pas plus que les autfes,

ne veulent donner les informations que nous voudridhs'
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#yoir. Il ^ a icj, près de moi, un inaichand de bois,
d'une, haut^ ilQsiition et d'une grande influence, qui con-
liaît au^^i Jjien;.le*.commerce de bois qu'aucune autre
pcrsoniié dihs' ce pays. Que cet honorable marchand
«egarde dans ses livres, et il n'y trouvera rien, dont il

puisse se plaindre, il n'y trouvera aucun signe de mau-
vaises anraires. Au contraire, le commeice de bois a été
Ccllement florissant l'annéedernière, qu'il en a été exporté
pour $12,000,000.. de jîlus que l'année précédente.
Quant aux agriculteurs, l'honorable député a admis que
ks }iauts prix qu'ils obtiennent pour leurs produits, les
®nt rendus tellement prospères, qu'il était inutile d'en
parler.

L'cx-ministre des Finances a voulu donner un
autre coup de dent à mon honorable collègue, Sir
Léonard ïilley. Il paraît tenir énormément à ce' qu'il
n'y ait pa.s de népotisme en ce pays, et il prétend que
Bcs mmistres de la Couronne devraient montrer la plus
grande insouciance à l'égard de leurs parents, et que
lorsqu'ils se fçnt des amis ou donnent des faveurs, ce
devrait être eu dehors de leur famille. Lorsqu'il s'agit
(^'obtenir l'api)ui de grandes compagnies, tout est bien,
mais pas un ministre de la Couronne ne devrait s'oc-
(luper de ses parents. Eh ! bien, je crois, M. l'orateur,
que si mon honorable ami de la gauche regardait dans
Kes comptes publics, il y verrait les noms de plusieurs
fonctionnaires du même nom que lui et de sa parenté.
II n'est '4oric* pas trè-, pn.dent pour lui de jeter des
ffierres ,dans cette direction. Il .se plaint aussi de la
majiière dont lesf i^romotions ont été faites dans le ser-
vice civil.

. Je.denTi^nderai alors à l'honcrable député de
«cruter les actes de notre administration, et de nous
tro*iypr un. seuJ^,ca.s.' dans lequel, les promotions et les
iMwninations, dans le service public, aient été faites par
nous, d'une manière aussi honteuse que par l'adminis-
Oratio:. précédente. Regardons dans le département des
r-osles, vi nous y trouverons un étranger, n'ayant jamais
api>artenu à i.otrc pays, amené 01 Canada et nommé à
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une position plus élevée que celle de plusieurs officiers

publics, hommes d'honneur, très estimés, très intelli-

i;ents, et pouvant apprendre à cet employé la manière
de remplir ses devoirs. Et néanmoins, on a donné injus-
tement à cet étranger un traitement que n'ont pu obtenir
<les employés dans ce département après vingt années
de services. Allons maintenant dans le département
des Douanes, et nous trouverons que î'jn a commis la
même injustice en faveur d'un partisan d'un des hono-
rables collègues de l'ex-ministre des Finances. En agisT
sant ainsi, onjette le découragement parmi les employés
publics, qui s'aperçoivent facilement que," lors .même
qu'ils rempliraient toujours bien leurs devoirs, ils resteront
néanmoins, toujours dans des positions inférieures, taii't

qu'un ministre au;a un ami ou un protégé à fair/e

• passer devant eux. Dans le département des Travaux
Publics, nous avons l'exemple d'un cas encore plus
grave et d'une preuve évidente de favoritisme politique.
On a fait parcourir à la vapeur les différentes étapes dû
service civil à un homme qui y était tout-à-fait étran-
ger, jusqu'à ce que, au bout de trois ou quatre années, on
l'ait nommé à la position de député du ministre, pendant
l'année même où mes honorables amis ont abandonné
le pouvoir. Lorsque l'honorable député de Huron-Centre
pourra trouver dans notre administration trois cas sem-
blables à ceux que je viens de rapporter, il pourra alors
critiquer dans cette Chambre la manière dont nous
faisons les promotions.

L'honorable député a voulu accuser mon honorable'
collègue d'avoir réglé le tarif de manière à faire tort'

à la construction des navires. Où l'honorable député
prend-t-il ses preuves ? Ne sait-il pas qu'il y a eu une
lutte très vive entre les navires en fer et les navires
en bois, et que, dans cette lutte, les navires en fer

•

l'ont emporté ? Ne sait-il pas que tout ce qu'il étart •

po.ssible de faire pour détruire cette industrie de la

construction des navires, c'est lui qui l'a fait ; et, bien
'

que nous ayons réussi un peu à empêcher le niai
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qu il voulait faire, ce n'a été qu'à notre arrivée au pou-
voir que cette industrie a eu plus de facilité et de pro-
tection, parce que nous lui avons accordé une remise
dts droits imposés sur les matériaux qui entrent dans
la construction des navires. Je demande maintenant la
permission de l^e l'extrait suivant du //^//, de Windsor,
comté de Hants, province de la Nouvelle-Ecosse :

" Pendant l'année qui vient de se terminer, on a construit, dans

omTÎ*' ^^'
^'^gt"!* navires, repréeentant un total de

19,04
1 tonneaux. Il n'y a qu'une année, dont on ee souviennedans l'histoire du comte, pendant laquelle la oonstruction desnavires ait ete plus considérable que l'année dernière. Le chiflFre

tola des vaisseaux sur notre liste est de 252, et représentent
163, 144 tonneaux. Plus de la moiti- sont des barques et des bâti-ments dont la presque totalité fait le commerce étranger. LemonUut du capitai placé dans la construction des naviresfs'élèvea ;;rè8 de $600,000, et la valeur totale des navires du comtédépasse de beaucoup la somme de $4,000,000. La construction .les
navires, pendant l'année dernière, a presque atteintle chiflre d'untonneau pav habitant du paya, et le total des navires sur la liste

fZl!f"î* "!?® proportion de sept tonneaux pour chaque homme,femme et enfant du comté." '

Et l'honorable député prétendra encore que la cons-
truction des navires est dans un état de souffrance.

L'honorable député de Huron-Centrc désire savoir si

nous nous ptoposons de donner une prime aux pCcheurs.
Cette idée le tariuinc toujours et lui cause beaucoup de
soucis. Mai.Ti je puis kii dire que nous réglerons facile-
ment cette question, a l'avantage des pauvres et mal-
heureux pêcheurs; ils n'auront aucun sujet de plainte
dans la distribution de ces secours, comme l'honorable
député semble le craindre. Celui-ci dit que le Ministre
dts Final, js .se propose de donner des secours aux
pécheurs de sa province et des Provinces Maritimes.
Mais conmient mon honorable collègue va-t il agir avec
les nombreu.ses classes du peuple, comme le clergé, les

iastituteurs, Icb commis et autres dont le revenu' est
fixe, jusqifcà un certain point ? Si vous allez trouver un
membre du clergé, vous aurez autant de difficulté à
«obtenir les. informations que vous demande/, que vous
en avez à re.<' obtenir des cultivateurs. Néanmoins, M.
I' I
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l'Orateur, les membres du clerj^é vous c!iro»it <]i;o, sous
l'opération du tarif actuei, leurs ouailles ijui étaient
incapables auparavant, de soutenir leur église comme
elles l'auraient voulu, ont maintenant une aisance sufiî-

santepourdonncr à leurs mfnistres.le confortqui estnéces-
saire à eux-mêmes et A leur famille. Si l'honorable député
veut aller s'adressera un instituteur.celui-ci lui répondra:
"Mais, monsieur, vous vous trompez sur mon compte, .:i

vous me croyez, dans la misère. Le norobre des enfants
venant à l'école aujourd'hui, que les parents autrefois ne
pouvaient pas habiller pour les y envoyer, est assez
S^rand pour me donner un très bon .salaire." La demande
d'instituteurs, de même que le besoin.de l'instruction, a
augmenté, comme le luxe, en proportio-* du revenu et
des industries du pay.s. L'augmentation de tout ce qui
est dans l'intérêt du Canada s'est fait di» jour où l'ex-

ministre des Finances a été vu dans l'impuissance de
' nuire aux industries de ce pays.

Lorsque mes honorables amis de la gauche étaient
au pouvoir, un tiers au moins des personne^ que l'oi*

rencontrait, demandait lafavcur d'obtenir vm petit emploi
de $200 à $300 par année. Je suis, disait \c po.stulant.,

bon teneur de livres, je possède une bonne écriture, je
connais bien les règles de la grammaire—une qualité
que l'honorable député de Huron-Centre prise bien haut

lïiais je ne puis obtenir d'emploi. Si, aujourd'hui, vous
avez besoin d'un jeune homme possédant toute ces qua-
lités vous le trouvez difficilement, parce que la créa-
tion de nombreuses industries en a augmenté beaucoup
la demande, et a donné de l'emploi à tous ceux qui
n'en avaient pas.

L'honorable député, M. l'Orateur, a prononcé, l'autre

jour, une parole digne de remarque, quand il a dit: "Je
me sens beaucoup plus disposé à rougir, de i'.état de
dégradation dans lequel je vois le Canada et je crains
pour l'avenir du pays:" Je ne m'étonne pas, M. l'Ora-

'

teur, que l'honorable monsieur tremble, mais je serais

l'homme le plus surpris du monde de le voir rougir.
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.,,.11 a beaucoup plus de front que de pudeur. Que craint-
t-il donc pour l'avenir ? Sont ce les prochaines clec-

. .
tions? On m'a dit tout récemment que non-seulement

...{Lyavait révolte parmi ses partisans dans la Chambre
.. 1 et..je ne suis aucunement surpris qu'ils veuillent le desti-

ti|c- de la position de porte-voix financier de son parti
-TTîTiais 'a-'ssi que ses électeurs désirent le voir se retirer

afin de se faire mieux représenter. Il n'y a là rien qai
dôive'-nous étonner, car même dans son ancienne divi-

3ian éfectorale où il est le mieux connu, et d'où il a
I. été chaâsé par le verdict du peuple à la dernière élec-
.,,.4ipn, qn ne veut ni de lui, ni de sa grande richesse, et

• iJiL craint beaucoup maintenant de ne pouvoir revenir en
„,; cgtte chambre. L'honorable député de Huron-Centre
,..,^ur,a peut-être occasion de constater que les électeurs

.', N <.\y, rays partagent l'opinion dont il a fait part à la Cham-
bre, l'autre jour, quand il a dit ou'un ministre et, pour la

; :
mé^ie raison, celui qui veut devenir ministre, doit être

..
,

cqmme la femme de César, à l'abri de tout soupçon.

. . .

,L1ionorable député nous a appris qu'il -iait quel-
ç-;uefois. Je lui recommanderai donc, lorsqu" r riera, de

.
réciter cette prière dictée par Dieu lui-mêr.e, et dans
laquelle on trouve ce passage " Ne nous induisez pas

,.
en tentation. " Ht nous souhaitons qu'il ne devienne

• -..j^^mais ministre des Finances, et qu'il n'ait jamais l'occa-

, .
sjpn de répeter ses opérations ^ur les marchés moné-

.
..tj^ires étrangers. Les électeurs intelligents du pays se
joindront dévotieusement à l'honorable député pour

.
faire avec lui cette prière. Voici maintenant, M. l'Ora-
teur, comment il a terminé ce discours vague et échevelé :

" Ils peuvent se vanter aujourd'hui de leur {^runde majorité, ils
pei'vent se vanter de leuk« trésor rbmpli, ilg peuvent se vanter de
leurs partisans dévoués ; mais je puis rappeler qu'il y ,a quelque
dix ans, alors que ces messieurs étaient tout aussi ir^ j tout
aussi exigeants qu'ils le sent aujourd'hui: lorsqu u . . i- nt
autour d'eux une majorité aussi nombreuse, un réso ^ussi
rempli, au moment où ils étaient préparés à se mot, .-er tout
aussi peu scrupuleux qu'aujourd'hui, pour co.nservor leurs places ;

je les ûi vus, douza mois après, ùisp«rËé.-i et p:;'ngés dans une
Ignominie méritée. Le sort qui ne leur a pas été favorable en
lb<o, peut les accabler en 1883 ; il y a des signes défavorables à
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l'horizon, et s'ils ne prennent garde, s'ils ne s'amendent pas,
assurément ils seront de nouveau lenverséj. Ce sera un beau jour
pour le pays, quo celui où nous pourrons mettre un frein à
cette législation vexatoire, avec laquelle ils l'ont fatigué etécrasé."

Est-ceque l'honorable député, M. l'Orateur, ne voit pas
que plus il veut convaincre le pays que nous avons été

flétris en (luittant le pouvoir, plus le pays croira que c'est

lui qui a été flétri ? l^st-ce qu'il ne s'aperçoit pas qu'il

est très humiliant pour un parti, qui avait une forte

majorité et le pouvoir comme il l'avait en 1878, de subir,

devant le puple, une écrasante défaite dans sa lutte

contre une petite poignée de députés de l'opposition.

Maintenant, M. l'Orateur, que dire de l'homme que le

peuple, après avoir eu occasion de le juger, a cru pru-

dent de rejeter en disant :
" Pour l'amou. -'e Dieu ! que

l'on nous donne tout autre autre fléau, plutôt que dj
permettre à ces gens de reprendre le pouvoir! '*

Si nous
étions coupables des fautes dont on nous . use,

qui est-ce donc qui aurait pu engager le peuple à

répondre, à une grande majorité, les paroles suivantes ;

" Allez vous en, et laissez des hommes plus capables,

prendre vos places." Si nous sommes coupables, com-
bien plus devez vous l'être, vous, qui par le verdict

éclairé des électeurs du pays, rendu le 17 septembre

1878, avez été placés dans la position humiliante où
vous êtes maintenant, tandis que vos adversaires ont été

mis à votre place en récompense des services rendus à
leur pays. Je conseillerais danc à l'honorable député de
ne plus s'aventurer à parler sur ce .sujet.

Je désirerais que l'honorable député de 1 luron-Centre
nous fit connaître ces signes précurseurs dont il parle.

Je crains que ce ne soient des visions, et je crois qu'il

devait dormir lorsqu'il les a eues. Je ne vois pas com-
ment un homme éveillé peut voir de pareils signes

comme je l'ai déjà dit, l'histoire est une philosophie qui

nous prêche d'expérience ; et qu'est-ce que l'histoire de
ces faits nous enseigne, M, r(^rateur, lorsqu'un change-
ment de gouvernement est imminent.' Lorsque l'opinion

publique est sur le qui-vive, lorsqu'un ministre a perdu
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un peu de la confiance publique, il y a alors (!es sÙMes
précurseurs. Ce sont des indices auxquels on m -eut
pas se tromper. Les voyez-vous ces indices inainrenant ?

Que les honorables d('putés de la j^rauchc me permettent
d'attirer leur attention sur certains prcsagv:-. de nuuvais
augure, qui indiquent avec une prckîsion in.aiiable,dans
des pays libres comme le nôtre, la curection que prnd
l'opinon publique. Quelle était la posifiîMi d-' , hono-
rables députés de la gauche après trois ai.oées et quatr/ï
mois de pouvoiî ? Ils eurent, il est vrai, u-ve grande
raajcr-.^- devant le peuple ; mais nous leur jtrédîmes
que ceiti..- majorité leur échapperait bientôt, et j'ai alors
dit pourqo.oi. il y avait des signes clairs et évidents qui
n'ont }s.inu\& i"u1li dans des questions comme vclles-ci, et
sous ha sé'';mies parlementaires. Je disais alors : "Regar-
der le pay.s, regardez la grande majorité -ue vous
aviez, et dites-moi ce qu'elle est devenue au; urd'hui.

J'ai fait voir que sur soixante-et-un sièges devenus
vacants parmi les partisans du gouverne:nent, le ininis-
tère D'avait pu gagner que (luurante-scpt élections, en
comprenant les douze ou treize élections de ministres."
J'ai fait voir aussi que ,sur vingt-six sièges devenus vacants
dans les rangs de l'opposition, nous avons réussi à laire
élire, en comptantlessîégesque nousavons enievé.s.près de
quarante de nos amis politiques. De sorte que, à la fin

dcquatre années, nous avions dans les votes en Chambre,
vingt-huit voix de plus que lorsque le gouvernement
s'était formé. Nous avions là réellement des signes des
temps, des indices sûrs, et, M. l'Orateur, lorsque le gou-
vernement se présenta devant le pays, ces indices pré-
curseurs furent coinplètenient réalisé.s. Le peuple con-
firma, par une écrasante majorité, le verdict déjà rendu
dans les élections précédentes, comme cela arrive niesque
toujours, .^hlis, quelle est aujourd'hui la po.s ^ de
nos honorables amis de la gauche ? Trente-qu? > ^v .s»„ges

occupés par d amis du gouvernemen. - .^.i sont
devenus vacant; puis les dernières èic .n;>, et, sur
ces trente-quatre sièges, combien en avons-n^ :. gagné ?

f
I
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Trente-deux, M. l'Orateur, et l'opposition, sur trente-
quatre sièges, et pendant l'espace de trois ans et quatre
mois, nous a enlevé seulement deux sièges. Que voit-on
de plus ? —Douze sièges de l'opposition sont devenus
vacants pendant la même période. On ne pouvait pas
s'attendre à ce qu'il yen eût davantage, l'opposition étant
si peu nombreuse. Mais dans tous les cas, douze sièges
sont devenus vacants et de ces douze sièges, nous en avons
gagné six. De sorte que nous avons aujourd'hui, en
donnant à l'opposition le bénéfice de deux sièges, qu'elle
nous a enlevés sur les trente-quatre devenus vacants
parmi nos amis de la droite, huit voix de plus dans les
votes en Chambre,—conséquence des élections partielles—que nous n'avions le lendemain des élections fédérales.
Dans ces circonstances, je demanderai à l'honorable
député, de nous dire son opinion sur ces signes précur-
seurs ? Mais je lui répète ce que j'ai déjà dit ailleurs :

que tant que le pays s'apercevra qu'on veut imposer
l'ex-ministre des Finances pour administrer les finan-
ces du pays, nous n'avons rien à craindre. Je lui dirai,
de plus, que sa retraite dans la vie privée, serait pour
nous du plus triste augure, parce qu'elle donnerait à
son parti un avantage qu'il ne possède pas actuellement.

J'ose croire qu'il n'agira pas d'une manière si con-
traire à nos intérêts. Mais, comme je l'ai fait remarquer,
nous avons, après une période de trois années et quatre
mois, une majorité de quatre-vingt-dix voix dans cette
Chambre. Cette majorité a pour base la volonté libre et
indépendante du peuple souverain, en ce pays, qui nous
donne un appui aussi désintéressé qu'aucun gouverne-
.ment puisse compter avoir, car il y a toujours un
certain nombre de mécontents qui, demandant beaucoup
à un gouvernement, éprouvent souvent des refus, ce qui
est quelquefois la cause de défections partielles. Nous,
au contraire, non seulement nous avons l'assurance de
l'approbation de notre politique par les électeurs de tout
le pays, mais nous savons encore que le peuple recon-
naît, que par notre sage et judicie.use administration des
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affaires, nous avons efface la tache (|uc les honorables

députés cle la j^aiiche axaient imprimée au pa)-s, pendant

leur administration des affaires publiques. Les électeurs

savent que cha([ue classe de la population est intéressée

à appuyer le proç^ramme politi([uc de notre îj[ou\ ernement
dont les résultats ont été si favorables au Canada.






